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I. Explications des choix du projet dôam®nagement et 

de développement durable (PADD) 

 

Le projet dôam®nagement et de développement durable 
(PADD), qui fait partie du dossier de PLU, définit les orientations 
générales dôam®nagement et dôurbanisme retenues pour 
lôensemble du territoire de la Commune de Carcassonne. 

 

Dans les années à venir, elle entend conforter son 
positionnement et son rayonnement de ville centre, en développant 
une stratégie permettant de renforcer son attractivité : 

¶ production de logements adaptés et diversifiés permettant 
lôaccueil de nouvelles populations 

¶ création dôemplois et de richesses en permettant la 
diversification du tissu économique 

¶ redynamisation de son centre-ville 

¶ maintien du niveau de dô®quipements et de services 

¶ amélioration et développement de lôaccueil touristique. 
 

Ce d®veloppement doit respecter dôune part le caract¯re 
patrimonial qui fonde lôidentit® du territoire ; et dôautre part le milieu 
naturel, les paysages et la sensibilité des écosystèmes qui 
entourent le milieu urbain. 

 
Côest dans ce contexte que la municipalité porte un projet 
dôam®nagement ambitieux qui sôarticule de manière forte autour : 

¶ de la revitalisation du centre-ville, Bastide médiévale à 
mettre en valeur 

¶ de la production dôhabitat répondant prioritairement aux 
besoins des familles 

¶ de la mise en valeur du patrimoine au travers de la mise en 
liaison Cité /Bastide 

¶ du développement de la croissance économique 

 
¶ de lôam®nagement dôespaces publics permettant de ç mieux 

vivre en ville », et notamment lôam®nagement des squares 
et jardins 

 

Ces projets sont formalisés dans le cadre du PADD autour 
de 3 axes, déclinés en 15 orientations stratégiques, autour de 3 
idées fortes : 

 

Carcassonne, 
une ville Nature, 
une ville Patrimoniale, 
une ville Durable. 
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Rappel du PADD 

 
Le PADD affirme mettre en place une gestion économe de 
lôespace, en d®finissant les limites physique ¨ lôurbanisation. Le 
projet port® par le PLU vise ¨ maintenir lôactivit® viticole aux abords 
de la Cit®, les cultures c®r®ali¯res ¨ lôOuest et les boisements ¨ 
lôEst : 

o lôactivit® agricole, notamment viticole constitue une activité 
économique quôil convient de conforter sur le territoire ; 

o identifier et préserver le patrimoine bâti remarquable en 
zone agricole et le valoriser en permettant des 
changements de destination. 

 

1. Axe 1 du PADD : un développement urbain respectueux 
des grands équilibres naturels 

 
a. Objectif 1 : Maintenir lô®crin paysagé qui ceinture 

Carcassonne, et lôactivit® agricole 

 
Les espaces naturels couvrent près de 70% du territoire de 

Carcassonne. De natures diverses (forêts, landes, milieux 
ouverts...) et de haute qualité, ils jouent un rôle important en 
termes de paysage notamment en relation avec la Cité dont ils 
constituent lô®crin v®g®tal. 
Le caractère viticole des secteurs aux pieds de la Cité constituent 
un écrin paysager à préserver pour assurer la qualité paysagère du 
site. 
La commune comprend un patrimoine bâti remarquable qui fait la 
richesse de son architecture et quôil sôagit dôentretenir et valoriser. 

 

Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 
 

Le projet Carcassonnais permet : 

¶ dôassurer la pr®servation des espaces affect®s aux activit®s 
agricoles et forestières, tout en assurant les capacités 
productives des espaces agricoles et renforçant lôactivit® 
économique dans la commune ; 

¶ dôassurer un développement urbain maitrisé et une 
utilisation ®conome des espaces naturels, dans lôobjectif de 
préserver les milieux et paysages naturels ; 

¶ de favoriser la sauvegarde du patrimoine bâti remarquable 
et donner des capacités de développement touristiques 
dans le secteur. 
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Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 

 
Le projet Carcassonnais permet : 

¶ De préserver les milieux et paysages naturels, les 
ressources naturelles, la biodiversité et les écosystèmes. 
Protéger les milieux naturels et les paysages ; 

¶ De protéger les espaces verts et favoriser la création, la 
préservation et la remise en état des continuités 
écologiques. 

 

b. Objectif 2 du PADD : Identifier et préserver les richesses 
environnementales caractéristiques de la biodiversité du 
territoire 

 
La commune de Carcassonne comprend des milieux non 

urbanisés bien représentés et largement dominés par les milieux 
agricoles, les espaces naturels stricts étant plus restreints. Ces 
milieux restent cependant fragment®s par lôurbanisation et ont ®t® 
considérablement réduits ces dernières années par la progression 
de la tâche urbaine. Certains secteurs particulièrement fragiles, 
comme les zones humides ou les ZNIEFF de type 1, requièrent une 
attention décuplée. 

 
De plus, la for°t communale de Carcassonne sô®tend sur 

plus de 142 ha au sud-est de la ville, sur les secteurs de Pech 
Mary, la Cavayére et la Piboulette. Très proche géographiquement 
de la ville, et notamment de la Cité, elle possède un caractère de 
forêt péri-urbaine, et constitue un atout pour la ville quôil est 
souhaitable de conforter et de valoriser. 

 

 

 

Rappel du PADD 
 
Il sóagit dôassurer la protection des milieux naturels, des ressources 
naturelles, de la biodiversité et des écosystèmes, tout en favorisant 
la préservation et la remise en état des continuités écologiques : 

o La définition de la trame verte et bleue à lô®chelon 
communal a pour objectif de permettre la préservation des 
espèces animales et végétales ; 

o La trame sera traduite par un zonage et un règlement 
adapté, qui préservera et restaurera les corridors 
écologiques, ainsi que dans les OAP ; 

o Organiser une gestion des cours dôeau qui préserve les 
milieux aquatiques, et maintenir les secteurs dôurbanisation 
à distance des corridors aquatiques à travers un zonage et 
règlement adapté ; 

o Identifier les espaces boisés à préserver en Espaces boisés 
class®s (boisements, haies, alignements dôarbres, bosquets 
et arbres isolés), ainsi que les pelouses sèches ; 

o Pr®server et privil®gier la constitution dôespaces verts en 
milieu urbain. 
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Rappel du PADD 
 

La ville ambitionne de réduire de 20% les émissions de gaz à effet 
de serre sur la commune, dans les 15 ans à venir : 

o Limitation de la place de lôautomobile, et la mise en îuvre 
dôalternatives permettant de garantir des conditions de 
mobilité satisfaisantes ; 

o Intégrer la réflexion de déplacements doux à tous les 
nouveaux projets de développement urbain (liaison, tracé, 
emprise réservée, ...). Poursuivre la création de pistes 
cyclables en relation avec les schémas communautaire et 
départemental ; 

o Optimiser les dessertes et fréquences des transports en 
commun en relation avec le service Agglo Bus de 
Carcassonne Agglo ; 

o Développer la mise en place de bornes électriques dans les 
zones de stationnement public ; 

o Anticiper les besoins en termes de parkings relais 
périphériques dans le cadre de lô®tude du Plan de 
Déplacement Urbain, et développer le co-voiturage. 

 

c. Objectif 3 du PADD : Rationaliser les modes de 
déplacements et faciliter les modes alternatifs aux 
déplacements automobiles 

 
La commune est dot®e dôun r®seau routier cons®quent et la 

majorité des déplacements sôeffectuent en voiture individuelle. 
Lôoffre de transport en commun ne r®pond que partiellement ¨ la 
demande, car les fréquences et les horaires sont peu satisfaisants, 
et restent peu utilisés par les actifs de lôagglom®ration. La place 
des piétons et du vélo en centre-ville reste insuffisamment prise en 
compte et devra être confortée. Ainsi, la Ville envisage de 
développer des liaisons douces entre les différents pôles de la ville. 
Dans lôoptique de favoriser un d®veloppement urbain durable, le 
projet communal vise à favoriser la diversification des mobilités. 

 

Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 
 

Le projet Carcassonnais vise à : 

¶ lutter contre le changement climatique et de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre à lô®chelle de la 
commune. Cette dynamique permettre une économie des 
ressources fossiles et la préservation de la qualité de lôair ; 

¶ diminuer les obligations de déplacements motorisés tout en 
développant les transports alternatifs à la voiture 
individuelle afin de satisfaire les besoins en matière de 
mobilités. 
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Rappel du PADD 
 

Fortement impactée par les risques incendies et inondations, la 
ville de Carcassonne doit penser son développement en corrélation 
avec les règlements des PPR. Le PLU intègre les servitudes 
réglementaires, et tient compte des nuisances diverses en limitant 
au maximum lôexposition des populations : 

o Considérer les risques naturels (Plan de Prévention du 
Risque dôIncendie de For°t, Plan de Pr®vention du Risque 
dôInondation) ; 

o Dans le cadre des OAP, définir le devenir des zones 
impactées par les risques, notamment dans le secteur de 
Montredon ; 

o Considérer les risques technologiques (Canalisation de 
transport de gaz TIGF, Transport de Matières 
Dangereuses), et limiter la densification aux abords des 
secteurs concernés ; 

o Considérer les nuisances sonores (Plan dôExposition au 
Bruit de lôa®roport, Routes ¨ Grande Circulation, classement 
sonore des infrastructures de transport terrestre) et limiter 
lôurbanisation dans les secteurs concernés. 

 

d. Objectif 4 du PADD : Prendre en compte les risques 
naturels dans lô®volution urbaine 

 
La commune de Carcassonne est exposée à des risques 

naturels, particulièrement les risques inondation et feux de forêts. 
Le diagnostic fait ®tat dôune n®cessaire prise en compte de ces 
risques dans les choix dôurbanisation afin de limiter lôexposition des 
habitants, en respectant les prescriptions des plans de prévention 
des risques. 

 
Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 

 
Le projet Carcassonnais permet : 

¶ dôassurer la prévention des risques naturels prévisibles, 
technologiques, des pollutions et nuisances de toutes 
natures. 
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Rappel du PADD 

 

En relation avec le Plan Climat Energie Territorial, la ville 
ambitionne de limiter les effets du réchauffement climatique. Les 
objectifs sont de 20% de réduction de la consommation électrique 
des bâtiments publics dans un premier temps et de produire 20% 
de lô®nergie consommée sur la commune en énergie renouvelable : 

o Avoir une approche environnementale de lôurbanisme (AEU) 
pour les opérations dôensemble ; 

o Faciliter, au travers du r¯glement, la r®alisation dôop®rations 
de constructions bioclimatiques, économes en énergie, 
respectueuses de leur environnement ; 

o Développer la production dô®nergies renouvelables et 
diversifiées sur le territoire : centrales photovoltaïques au 
sol sur des secteurs à fort potentiel, désuets et/ou en friche, 

 

e. Objectif 5 du PADD : Inciter et encadrer la production 
dô®nergies renouvelables 

 
La région et le département font partie des premiers 

producteurs dô®nergie renouvelable de France, et b®n®ficient dôun 
potentiel de production important. Vents importants et réguliers, 
ensoleillement important et boisements exploitables font du 
territoire un producteur potentiel majeur en énergies renouvelables, 
notamment solaire et éolien. 
La production réelle, si elle est importante, reste cependant loin 
des capacités réelles du territoire, notamment sur la commune de 
Carcassonne et la dépendance aux énergies fossiles est 
prédominante. 
De plus, des ilots de chaleurs se créent au cours de la période 
chaude au sein des zones urbanis®es et le manque dôisolation du 
bâti antérieur aux réglementations thermique génère des 
déperditions dô®nergie. 

 
Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 

 
Le projet Carcassonnais vise à : 

¶ améliorer les performances énergétiques des bâtiments, 
économiser les ressources fossiles et assurer la maitrise 
dôune énergie produite à partir de ressources renouvelables. 

 

microcentrale hydroélectrique sur lôAude, accueil 
dôentreprises de production dô®nergie bois ou biomasse ; 

o Anticiper la capacité du territoire communal dans la 
production dô®nergie propre nouvelle (biocarburant de 2e ou 
3e génération) ; 

o Réduire la consommation dô®nergie des bâtiments 
communaux en élaborant des actions à lô®gard de 
lô®clairage, de lôisolation, des bâtiments les plus critiques. 



Ville de Carcassonne - Plan Local dôUrbanisme ï Rapport de Présentation ï Chapitre 5 ï Explications des choix Page 10 sur 103 
 

 

Rappel du PADD 
 

La ville de Carcassonne affirme dans son PADD la volonté de 
valoriser les 2 entités patrimoniales de la commune, la Bastide et la 
Cité. Lôobjectif affirmé par le projet Ville dôArt et dôHistoire, et 
retranscrit dans ce PLU, consiste à retisser le territoire, en 
travaillant la jonction urbaine, au service de lôurbanisme patrimonial 
et de la médiation culturelle : 

o Matérialiser la liaison Cité / Bastide, au travers 
dôam®nagements urbains et de la mise en place dôune 
signalétique adaptée ; 

o Créer un parcours du patrimoine en cîur de ville ; 
o Am®nager un Centre dôinterpr®tation de lôArchitecture et du 

Patrimoine au cîur de la Trivalle ; 
o Créer des échanges européens autour des villes 

médiévales numériques. 

 

2. Axe 2 : un développement urbain qui sôappuie sur les 
richesses patrimoniales de la ville 

 
a. Objectif 6 du PADD : Rééquilibrer le territoire en 

valorisant les deux entités Cité / Bastide 

 
La commune est dot® dôun patrimoine historique riche, la 

Cité et la Bastide, berceau du développement de la commune, qui 
participent largement de son rayonnement et impulsent son 
développement touristique. Les deux entités urbaines ont une 
configuration morphologique bipolaire séparées par lôAude et 
lôespace naturel de lôIle. 
Aujourdôhui, ces espaces peu reliés, existent de manière 
différenciée. La Ville de Carcassonne reçoit chaque année près de 
2 millions de visiteurs dont lôobjectif principal est la visite de la Cit®. 
Plus de 500 000 visiteurs se rendent néanmoins en Ville Basse en 
traversant le Pont Vieux sur lôAude. 

Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 
 

Le projet Carcassonnais permet : 

¶ la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 
remarquable ; 

¶ de satisfaire les besoins en termes de développement 
touristique et culturel ; 

¶ dôassurer la qualité urbaine et architecturale. 
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Rappel du PADD 

 
Dans une ville riche de protections patrimoniales, la présence 
importante de monuments class®s ou inscrits ¨ lôinventaire des 
Monuments historiques impose de fréquentes campagnes de 
restauration : 

o Identifier les éléments à préserver dans le cadre de lôarticle 

L. 151-19 du code de lôurbanisme (vestiges de lôancien 
canal du midi, mausolée romain Lo Badarelé) ; 

o Protéger, au travers dôun règlement spécifique adapté, les 
éléments patrimoniaux ; 

o Réhabiliter les édifices propriété de la ville (Eglise Saint 
Vincent ï Hôtel de Rolland) ; 

o Pérenniser la « zone tampon » du canal du midi, dans 
lôattente de sa protection au titre des Sites. 

 

b. Objectif 7 du PADD : Mettre en valeur et réhabiliter les 
sites emblématiques de lôidentit® carcassonnaise 

 
La commune compte également un ensemble dô®l®ments 

bâtis et de patrimoine qui présentent un potentiel de valorisation 
fort. La ville compte 9 monuments historiques classés et pas moins 
de 36 monuments historiques inscrits ¨ lôinventaire suppl®mentaire. 
La valorisation de ces monuments représente un enjeu en termes 
dôattractivit® du territoire dôun point de vue culturel, social, urbain et 
touristique, de préservation de lôidentit® carcassonnaise, de la 
valorisation des patrimoines et du cadre de vie. 
De plus, un certain nombre dô®l®ments paysagers, de quartiers, 
îlots, immeubles, espaces publics, monuments et sites sont à 
protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre 
culturel, historique ou écologique. 
La municipalité veut placer son patrimoine matériel et immatériel au 
premier plan de ses préoccupations et faire de cette thématique à 
la fois urbaine, culturelle et humaine, un axe fort de sa politique. 

Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 
 

Le projet Carcassonnais : 

¶ contribue ¨ lôidentification des ®l®ments embl®matiques, ¨ 
leur protection et à leur mise en valeur ; 

¶ permettra la sauvegarde des ensembles urbains et du 
patrimoine bâti remarquable et assurera la qualité urbaine 
et architecturale. 
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Rappel du PADD 

 
Si la m®di®valit® de Carcassonne reste lô®l®ment identitaire de la 
ville, au travers dôune histoire forte et dôune architecture 
monumentale, lôenjeu actuel est dôamener les publics ¨ red®couvrir 
Carcassonne et son histoire dans une logique dôensemble : 

o Am®nager lôespace urbain dans le respect du cadre b©ti 
environnant, afin de faciliter la lecture et la compréhension 
des immeubles majeurs ; 

o Exercer une surveillance archéologique sur les sites 
sensibles ; 

o Mettre en place des actions de médiations patrimoniales 
permettant de mieux comprendre lôhistoire du bâti, ses 
évolutions, et les règles à respecter dans le cadre des 
réhabilitations ; 

o Développer une politique des publics ambitieuse, en relation 
étroite avec le secteur sauvegardé. 

 

c. Objectif 8 du PADD : Diffuser la connaissance et la 
compréhension du patrimoine bâti 

 
La préservation de la richesse patrimoniale de Carcassonne 

est en grande partie assurée par des dispositifs de protection 
réglementaire. Cependant, un certain nombre dô®l®ments 
patrimoniaux ne sont pas protégés, notamment en centre ancien. 
Ils courent ainsi le risque de tomber dans lôoubli, et la 
méconnaissance de leur intérêt patrimonial peut générer des 
actions irréversibles. 

 

Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 
 

Le projet Carcassonnais vise : 

¶ À assurer la qualité urbaine et architecturale, de prévoir les 
capacités de réhabilitation suffisante pour permettre un 
développement touristique ainsi quôune politique culturelle 
basée sur le patrimoine historique ; 

¶ la sauvegarde des ensembles bâtis remarquables. 
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Rappel du PADD 

 
La finalisation du SPR, engagée conjointement par la DRAC et la 
ville, confortera lôint®r°t patrimonial de la Bastide, et le cadre 
réglementaire des opérations de réhabilitation : 

o Finaliser le Plan de Sauvegarde ; 
o Poursuivre et intensifier la requalification des immeubles en 

Site Patrimonial Remarquable ; 
o Répertorier les éléments découverts à lôoccasion des 

opérations de réhabilitation ; 
o Accroitre la reconnaissance de la Bastide sur le plan 

national. 

 

d. Objectif 9 du PADD : Poursuivre lô®laboration du Site 
Patrimonial Remarquable (SPR) sur la Bastide 

 
La bastide présente un intérêt historique et architectural 

remarquable. Sur les axes stratégiques de la Bastide, la Ville est 
engagée dans un programme pluriannuel de rénovation de rues. La 
restauration et la valorisation dô®l®ments remarquables du centre 
historique (cathédrale Saint Michel, Eglise Saint Vincent). Un Site 
Patrimonial Remarquable a été créé sur le périmètre de la Bastide 
Saint-Louis. Le SPR en cours de finalisation, tend également à 
favoriser une politique urbaine globale intégrant les questions liées 
à lôhabitat, aux déplacements, à lôam®nagement des espaces 
publics et à lôactivit® en centre-ville. 

 

 
Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 

 
Le projet Carcassonnais permet : 

¶ la sauvegarde des ensembles bâtis remarquables ; 

¶ dôassurer la qualit® urbaine et architecturale, de pr®voir les 
capacités de réhabilitation suffisante pour permettre un 
développement de lôensemble des modes dôhabitat ; 

¶ le renouvellement urbain, la restructuration des espaces 
urbanisés dans une optique de revitalisation du centre 
ancien ; 
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Rappel du PADD 

 
Chaque année, ce sont plus de deux millions de visiteurs qui 
viennent arpenter les remparts et les rues de la Cité médiévale, 
mais les temps de visite restent aujourdôhui très courts, et la 
découverte est insuffisamment approfondie. 
La ville mise sur lôensemble de ses richesses historiques et 
patrimoniales, et notamment celles situées en Bastide, pour 
amplifier son rayonnement national et international, accroitre la 
satisfaction de ses visiteurs et permettre un allongement de la 
durée de séjour : 

o Conforter la Cité comme acteur incontournable du tourisme 
régional, national et international ; 

o D®finir une strat®gie dôintervention qui sôarticule autour de 
lôam®lioration des conditions dôaccueil et de visite ; 
lô®largissement de la découverte du site, et lôorganisation 
des retombées économiques et commerciales ; 

 

e. Objectif 10 du PADD : Développer lôactivit® touristique 
autour dôune approche patrimoniale 

 
Le tourisme représente une activité majeure pour 

Carcassonne, qui dispose de deux sites inscrits au patrimoine 
mondial de lôUnesco et font sa renomm®e internationale. Les h¹tels 
du territoire proposent 1560 chambres, soit près de 20% de la 
capacité hôtelière du département. Elle bénéficie également de la 
présence de 968 places en résidences de tourisme, dôune 
Auberge de jeunesse au cîur de la Cité (180 lits), et dôun 
camping 4 étoiles de 200 emplacements, sur lôIle au pied de la 
Cit®. Lôoffre dôaccueil touristique ne cesse de croitre et participe du 
dynamisme économique de Carcassonne. 
Néanmoins, des possibilités existent pour rallonger la durée 
moyenne des s®jours touristiques et favoriser lôacc¯s ¨ dôautres 
sites que la Cité. 

 
Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 

 
Le projet Carcassonnais : 

¶ prévoit les capacités de réhabilitation suffisante pour 
permettre un développement touristique correspondant aux 
capacités de la commune et ainsi renforcer le 
développement économique. 

o Mobiliser les moyens et les partenaires pour proposer une 
visite de Carcassonne agréable et de qualité, et allonger le 
temps de séjour sur le territoire ; 

o Dynamiser les activit®s li®es au tourisme au cîur de la 
Bastide (commerces, restaurations, hôtellerie, culture, 
loisirs) ; 

o Faire entrer lôOp®ration Grand Site dans sa phase 
opérationnelle, en finalisant le plan de fonctionnement 
général du projet OGS, et en déclinant un programme 
dôactions r®pondant aux enjeux du site et aux capacités 
budgétaires des partenaires ; 

o Développer le tourisme dôaffaires et la tenue de séminaires. 
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3. Axe 3 : un développement urbain maîtrisé et équilibré 

 
a. Objectif 11 du PADD : Revitaliser le centre-ville pour lui 

rendre son attractivité 

 
Dans un contexte de paupérisation du centre-ville, de perte 

de dynamisme commercial, et de dégradation de lôhabitat, 
lôattention de la municipalité sôest portée sur lô®volution de ce 
secteur. Le diagnostic montre que le périmètre commercial du 
centre-ville est restreint et le dynamisme commercial tout relatif. La 
Bastide a connu une baisse du nombre dôentreprises de 2,36 % 
entre 2000 et 2005, et une hausse de 3,35 % sur la période 2005- 
2010. Lôemploi a par contre baiss® respectivement de 6,99 % et 
5,10 % sur la même période. 
Le centre-ancien concentre un nombre élevé de logements vacants 
et dôhabitat d®grad®, ce qui nuit ¨ lôattractivit® du secteur et au 
cadre de vie. Les aménagements urbains et des voiries devront 
faire lôobjet dôune attention particulière. 

 
Le projet porté par la municipalité a pour ambition de créer les 
conditions nécessaires pour rendre au centre-ville son attractivité 
en agissant sur divers volets : 

o Privilégier la production de logements T3 à T5 pour 
rééquilibrer le parc en en direction des propriétaires 
occupants et permettre le retour de familles en centre-ville ; 

o Développer les services aux porteurs de projet (privé, public 
ou professionnel) en termes de d®marches et dô®changes 
avec lôArchitecte des B©timents de France, de conseils en 
réhabilitation, de performance énergétique et de production 
dôop®rations de qualité architecturale. 

 
Cadre de vie : 

o Proposer un cadre de vie agréable, de qualité, sécurisant et 
attractif qui confère au centre-ville sa singularité et qui se 
pose en véritable alternative de qualité au lotissement en 
périphérie ; 

o Rendre obligatoire la réhabilitation des façades sur les 
secteurs stratégiques ; 

o Requalifier les espaces publics (voiries, places, squares et 
jardins é) dans le cadre dôun phasage pluriannuel 
stratégique ; 

o Créer des espaces de détente en ville, en donnant au 
végétal une place importante dans tous les aménagements 
urbains ; 

o Apaiser la circulation en créant des zones 30, et espaces 
partagés ; 

o Améliorer le stationnement, notamment pour les résidents ; 
o R®pondre au besoin dôaccessibilit® du centre-ville pour les 

personnes à mobilité réduite, conformément au PAVE ; 
o Repenser lôam®nagement des entr®es de ville, pour quôelles 

deviennent des portes dôentr®e attractives, valorisant le 
territoire. 

 
Maintien de la diversité commerciale : 

o Faciliter lôimplantation des commerces ; 

Rappel du PADD 

Habitat : 
o Inciter à la réhabilitation des logements au travers de 
lôOPAH-RU avec une approche permettant dôam®liorer les 
performances énergétiques des logements occupés (notion 
dô « éco-carron ») ; 

o Mobiliser des procédures coercitives pour agir sur les ilots 
les plus dégradés ; 

o Lutter contre lôhabitat indigne et dégradé ; 
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Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 

 

Le projet Carcassonnais permet : 

¶ dôassurer le renouvellement urbain et la restructuration des 
espaces urbains centraux, dans une optique de 
revitalisation du centre-ville ; 

¶ de sauvegarder les espaces bâtis remarquables et de 
favoriser leur entretien, tout en assurant la qualité urbaine et 
architecturale du secteur centre ; 

¶ dôassurer la diversité des fonctions urbaines dans ce 
secteur et la mixité sociale dans lôhabitat ; 

¶ Le PLU permet prévoit des capacités de réhabilitation 
suffisantes pour satisfaire les besoins présents et futurs en 
matière dôhabitat et en termes dôactivit®s ®conomiques et 
commerciales ; 

¶ Il peut dans certains cas (habitat insalubre) être question 
dôassurer la sécurité et la salubrité publique. 

 

 
o Identifier les besoins immobiliers et favoriser le 

remembrement parcellaire afin dôoffrir des surfaces 
commerciales plus vastes ; 

o Acquérir des baux commerciaux afin de maîtriser 
lôimplantation dôactivit® et de faciliter la cr®ation de 
nouveaux commerces et services ; 
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Rappel du PADD 

 
Carcassonne, ville-centre de lôagglom®ration, doit pouvoir sur son 
territoire permettre lôaccueil de nouvelles populations (15500 
habitants à horizon 2025) dans des secteurs rapprochés des pôles 
dôemploi et de services : 

o Produire des logements accessibles, performants sur le 
plan énergétique, et adaptés aux besoins des familles ; 

o Faciliter lôaccession sociale à la propriété ; 
o Améliorer les qualités architecturales et environnementales 

des programmes ; 

 

b. Objectif 12 du PADD : Rééquilibrer la production de 
logements en direction des familles, tout en maintenant 
la mixité sociale 

 
Carcassonne compte 46 724 habitants au recensement de 

2013, a connu une augmentation de population de 7% sur les 20 
dernières années et constitue la ville centre dôune agglomération 
de 105 000 habitants. Depuis les années 1980, la croissance 
démographique de la commune sôest largement amplifiée et a 
dépassé les croissances connues lors des derniers recensements. 
Carcassonne compte 26 679 logements en 2012, dont 82.8 % sont 
des résidences principales. Entre 1999 et 2006, le nombre de 
logements a augmenté de 3117 unités à Carcassonne, qui conforte 
son rôle de ville-centre en restant la commune accueillant le plus 
de logements nouveaux sur la période. Ce parc se compose de 
grandes opérations de logements sociaux (2700 logements) situés 
dans les quartiers de La Conte, Ozanam, Le Viguier et La Reille et 
dôune majorité de pavillons individuels. 
Les Orientations dôam®nagement et de programmation pr®voient la 
production de 20% de logements sociaux dans les opérations à 
venir. 

 

 
o Répondre aux objectifs du PLH, et notamment maintenir un 

taux de logement social conforme à la loi et aux besoins du 
territoire ; 

o Promouvoir la réalisation dôop®rations dôhabitat diversifiées ; 
o Favoriser une action foncière permettant de limiter la 
sp®culation fonci¯re et permettre aux particuliers dôacqu®rir 
des lots à construire à des prix conformes aux 
caractéristiques socio-économiques du territoire. 

 

Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 
 

Le projet Carcassonnais prévoit, en cohérence avec le PLH et le 
SCOT, dôaccueillir 15 500 habitants suppl®mentaires dôici 2025, en 
maintenant la mixité sociale, et en permettant un parcours 
résidentiel complet sur la ville centre : 

¶ Lôobjectif étant alors dôassurer lô®quilibre entre les 
populations des zones urbaines et rurales, et de prévoir des 
capacités de constructions et réhabilitation suffisantes pour 
satisfaire les besoins en matière dôhabitat ; 

¶ Le projet permet dôassurer la qualit® architecturale dans les 
nouveaux logements tout en favorisant la mixité sociale 
dans lôhabitat ; 
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c. Objectif 13 du PADD : Limiter la consommation foncière 
et définir les secteurs prioritaires du développement 
urbain 

 
Le tissu urbanisé de Carcassonne présente un potentiel 

foncier significatif permettant dôenvisager une production de 
logements au sein des espaces bâtis. Le parc de logements 
vacants, significatif sur la commune, peut être mobilisé pour 
développer lôoffre de logements. 
Les extensions foncières pourront être envisagées pour produire 
lôoffre de logements suffisante ¨ lôaccueil des populations futures et 
actuelles, en identifiant des secteurs à enjeux pour le 
développement urbain. 

o Détermination des capacités dôextension urbaine 
 

Comme évoqué dans le dossier Chapitre 4 : Les besoins, les 
besoins en termes de production de logements pour la ville de 
Carcassonne sont de 9035, dont 4 475 en constructions neuves. 

 

Le POS actuellement en vigueur fait état dôun potentiel de 
développement de plus de 320 ha, ce qui est très largement 
supérieur au foncier nécessaire pour répondre aux besoins en 
constructions neuves, soit 140 ha (contre 160 ha en respectant les 
objectifs du SCOT). 

 
La commune, soucieuse de proposer un développement urbain 
suffisant et conforme aux principes de gestion économe de 
lôespace et de planification ordonn®e, souhaite sôappuyer sur les 
capacit®s dôaccueil de son territoire, en identifiant et hiérarchisant 
les secteurs de développement. 

 

o Définition des zones prioritaires de développement : 

Secteur de Montredon 

Ce secteur ¨ lôest de la ville accueille le nouvel H¹pital de lôest 
audois depuis juin 2014, ainsi que 2 cliniques et un pôle logistique. 
Il représente plus de 2 500 emplois. Ce secteur a vocation à se 
d®velopper afin de relier le p¹le sant® et le cîur du hameau et de 
permettre lôaccueil dôactivit®s complémentaires liées à la santé. 
Une orientation dôam®nagement et de programmation définit dans 
le PLU le devenir de ce site. 

 

Secteur de Sainte Marie  
Dans ce secteur en limite Nord-Est dôun quartier urbain de seconde 
couronne, il sôagit de venir ®tendre et finaliser une urbanisation 
nécessaire au développement du territoire communal partant du 
secteur de la Conte pour venir sôadosser à la limite physique de la 

 
Rappel du PADD 

 
La réponse aux besoins en termes de production de logements 
prend en considération les spécificités du tissu urbain existant 
(capacités de densification, identification des dents creuses, action 
sur la vacance du parc). Les besoins qui ne peuvent être satisfaits 
¨ lôint®rieur du tissu urbain existants sont identifi®s ¨ 140 hectares 
pour lôhabitat. Ces besoins seront satisfaits par une extension 
urbaine limitée, dans des secteurs prioritaires définis en continuité 
avec les noyaux urbains. 

 

En matière de développement économique, considérant que le 
dynamisme a ®t® essentiellement port® par lôactivit® commerciale, 
lôobjectif de ce PLU est de maintenir les activit®s artisanales et de 
petites industries sur les zones existantes qui leur sont dédiées. 
Par conséquent, dans le prolongement des zones dôactivit®s 
actuelles, des surfaces à urbaniser de taille modeste seront 
rendues constructibles, dans un volume maximal avoisinant les 70 
ha sur lôensemble de la commune. 
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RD 6113. Ce positionnement g®ographique permet dôapporter une 
complémentarité de projets et dô®volution avec le secteur de 
Montredon, et ce en termes de densit® et de typologie dôhabitat. Ce 
secteur répondra aussi à une demande forte de proximité de 
logements avec les équipements publics, et donc participera de la 
minoration du mouvement pendulaire habitat-travail. Une réflexion 
paysagère sera engagée très fortement avec des orientations 
définies pour qualifier la perspective sur la Cité. 

 
Secteur de Maquens 
Le hameau de Maquens se présente dans la continuité du quartier 
du Viguier, secteur fortement marqué par une urbanité des années 
soixante qui a connu une croissance importante dans les années 
soixante-dix et quatre-vingt. La lecture de ce secteur fait apparaître 
des particularités foncières intéressantes, notamment des dents 
creuses, qui révèlent une capacité de densité bâtie pour poursuivre 
la ville dans une forme urbaine semblable, bénéficiant du nouveau 
groupe scolaire. Cette OAP permettra dôavoir une lisibilité du 
développement avec une vision architecturale dôensemble. 

 
Cité 2 
Dans une démarche de renouvellement urbain, lôactuelle zone 
dôactivit® est destin®e ¨ ®voluer afin de d®velopper une offre de 
logements dense ainsi que des équipements. 

 
En mati¯re dô®conomie, le secteur de Salvaza a ®t® identifi® pour 
doter la ville et le territoire Carcassonnais dôun portefeuille foncier 
significatif, permettant de répondre à tout type de demande en 
matière dôactivit® industrielle et de production. 
Dans un esprit de préservation de la biodiversité, la Ville a décidé 
de redéfinir et recentrer la stratégie du développement économique 
et des activités de production. Ainsi, le secteur Salvaza va dès lors 
intégrer une zone destinée aux activités de production pour 
satisfaire la demande croissante des entreprises de sôimplanter ¨ 
Carcassonne, axe central de la nouvelle région Languedoc 

 

Roussillon Midi Pyrénées sur de nombreux plans, institutionnel, 
économique, culturel, touristique. 

 
Porteuse dôambitions ®lev®es, la commune est aussi consciente du 
contexte économique et démographique dans lequel elle évolue. 

 

Ainsi, face aux objectifs surestimés du SCOT, la ville souhaite 
adapter et graduer sa réponse. 

 
 

o Définition dôun objectif chiffré de modération de 
consommation foncière 

 
La ville se donne comme objectif sur les 10 prochaines années de 
diminuer sa consommation foncière de 20 % par rapport à la 
période précédente, ce qui correspond à lôurbanisation et à 
lôartificialisation de 25 ha/an sur les 10 ans ¨ venir, contre 31 ha/an 
sur la période 1998 à 2012. 

 
Au final, les secteurs dôextensions d®finit pour accueillir de lôhabitat 
et des activités économiques diverses, représentent une surface 
totale de 202 ha, soit ¨ une consommation dôenviron 20 ha/an pour 
les 10 années à venir. Soit une réduction de consommation de plus 
de 30% par rapport à la décennie précédente. 

 

A travers cette organisation de son territoire, la ville a fait le choix 
de r®duire encore davantage lôimpact foncier de son urbanisation 
par rapport à celui quôaurait nécessité le respect strict des 
prescriptions du SCOT. 
En effet, considérant la situation économique et démographique 
actuelle et à venir dans la prochaine décennie, et compte tenu des 
écarts importants avec les objectifs de croissance du SCOT, le 
choix a été fait de privilégier lôinsertion des nouveaux projets 
urbains dans leur environnement et de graduer le développement 
urbain de la ville. Ainsi, conformément aux singularités de chaque 
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 SCoT PLU PLU 

 
Objectifs théoriques 

 
Objectifs théoriques 

Production de logements du PLU en 

cohérence avec le zonage et la capacité 

d'accueil des secteurs de développement 

RU/ comblement des 

dents creuses/reconquête 

de la vacance 

Construction 

neuve 

RU/ comblement des 

dents creuses/reconquête 

de la vacance 

Construction 

neuve 

RU/ comblement des 

dents creuses/reconquête 

de la vacance 

Construction 

neuve 

Nombre de logements 

à produire 

 
645 5040 

 
3 800 4 475 

 
3 800 3 370 

Consommation 

foncière (ha) 

 
- 157.5 

 
- 140 

 
- 105 

secteur et aux respects des préservations des espaces naturels et 
de biodiversité, ce sont 105 ha qui ont ®t® destin®s ¨ lôhabitat, 
permettant la production de 3370 logements. Ainsi la ville répond 
aux 2/3 des objectifs de production du SCOT, ce qui est déjà 
important et compatible avec la réalité. 
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Justifications sur la base des documents supra-communaux : 
 

Lôobjectif du PLU sur la période 2015-2025, en réponse aux 
objectifs fixés par le SCOT et en fonction de la capacit® dôaccueil 
des secteurs de développement, est le suivant : 

- produire 3 370 logts neufs, contre 5 040 logts du SCoT, 
conformément à la capacité dôaccueil des sites de développement et 
aux objectifs dôadaptation au contexte économique, sociale et 
démographique, ainsi que de réduction de la consommation 
dôespace de la commune ; 

- maintenir et ouvrir ¨ lôurbanisation lô®quivalent de 105 ha, 
correspondant à la surface nécessaire à la réalisation des logts, à 
une densité moyenne minimale de 32 logts/ha sur lôensemble des 
nouvelles opérations urbaines. 

 
Rappel : Lôanalyse du potentiel foncier et du potentiel en 
renouvellement urbain a permis dôidentifier un potentiel foncier en 
dents creuses et en divisions parcellaires mobilisable au sein de 
lôenveloppe bâtie permettant la production dôenviron 1 800 logts. 

Capacité de production de logements du PLU en dents creuses 

 

Secteur 1 : 

quartiers 

historiques 

Dent creuse Division parcellaire Renouvellement urbain  

Secteur 1 : 

quartiers 

historiques 

Nombre théorique de 

logt total  

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt 

 
Scénario bas 

(25 logt / ha) 

 
Scénario haut 

(35 logt / ha) 

 
Scénario bas (20% 

du potentiel mobilisé) 

 
Scénario haut (30% 

du potentiel mobilisé) 

 
50% mobilisé 

25 logt/ha 

 
100% mobilisé 

35 logt/ha 

 
Scénario bas 

(25 logt / ha) 

 
Scénario haut 

(35 logt / ha) 

0 0 0 0 0 0  0 0 0 0 

 
 

Secteur 2 : 

Viguier / 

Saint Jacques 

Dent creuse Division parcellaire Renouvellement urbain  
 

Secteur 2 : 

Viguier / Saint 

Jacques 

Nombre théorique de 

logt total  
 

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  
 

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  
 

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt 

 
Scénario bas 

(25 logt / ha) 

 
Scénario haut 

(40 logt / ha) 

Scénario bas (20% 

du potentiel mobilisé) 

25 logt/ha 

Scénario haut (30% 

du potentiel mobilisé) 

40 logt/ha 

 
50% mobilisé 

25 logt/ha 

 
100% mobilisé 

40 logt/ha 

 
Scénario bas 

(25 logt / ha) 

 
Scénario haut 

(40 logt / ha) 

2.3 58 92 0.4 2 5  0 0 60 97 

 
Secteur 3 : 

Sémard / 

Reille / 

Grazailles 

Dent creuse Division parcellaire Renouvellement urbain  
Secteur 3 : 

Sémard / 

Reille / 

Grazailles 

Nombre théorique de 

logt total  
 

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  
 

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  
 

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt 

 
Scénario bas 

(25 logt / ha) 

 
Scénario haut 

(40 logt / ha) 

Scénario bas (20% 

du potentiel mobilisé) 

25 logt/ha 

Scénario haut (30% 

du potentiel mobilisé) 

40 logt/ha 

 
50% mobilisé 

25 logt/ha 

 
100% mobilisé 

40 logt/ha 

 
Scénario bas 

(25 logt / ha) 

 
Scénario haut 

(40 logt / ha) 

7.4 185 296 2.7 14 32 1.7 21 68 220 396 

 

 
Secteur 4 : 

Gravette 

Dent creuse Division parcellaire Renouvellement urbain  

 
Secteur 4 : 

Gravette 

Nombre théorique de 

logt total  

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt 

 

Scénario bas 

(25 logt / ha) 

 

Scénario haut 

(40 logt / ha) 

Scénario bas (20% 

du potentiel mobilisé) 

25 logt/ha 

Scénario haut (30% 

du potentiel mobilisé) 

40 logt/ha 

 
Cf. objectifs OAP n°12 

 

Scénario bas 

(25 logt / ha) 

 

Scénario haut 

(40 logt / ha) 

2.1 53 84 2.6 13 31 4 295 361 410 

 

Secteur 5 : 

Hameaux 

anciens 

Dent creuse Division parcellaire Renouvellement urbain  

Secteur 5 : 

Hameaux 

anciens 

Nombre théorique de 
logt total  

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt 

 

Scénario bas 

(25 logt / ha) 

 

Scénario haut 

(30 logt / ha) 

Scénario bas (20% 

du potentiel mobilisé) 

25 logt/ha 

Scénario haut (30% 

du potentiel mobilisé) 

30 logt/ha 

 

50% mobilisé 

25 logt/ha 

 

100% mobilisé 

30 logt/ha 

 

Scénario bas 

(25 logt / ha) 

 

Scénario haut 

(30 logt / ha) 

18.8 470 564 4.2 21 37.8  0 0 491 602 

 
 

Secteur 6 : 

Extensions 

récentes 

Dent creuse Division parcellaire Renouvellement urbain  
 

Secteur 6 : 

Extensions 

récentes 

Nombre théorique de 

logt total  
 

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  
 

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt  
 

Superficie (ha) 

Nombre théorique de logt 

 
Scénario bas 

(10 logt / ha) 

 
Scénario haut 

(15 logt / ha) 

Scénario bas (20% 

du potentiel mobilisé) 

10 logt/ha 

Scénario haut (30% 

du potentiel mobilisé) 

15 logt/ha 

 
50% mobilisé 

10 logt/ha 

 
100% mobilisé 

15 logt/ha 

 
Scénario bas 

(10 logt / ha) 

 
Scénario haut 

(15 logt / ha) 

21.1 211 317 3.3 7 15  0 0 218 331 

TOTAL 51.7  13.2  5.7  

 
 

Nombre théorique de logements en comblement des dents creuses et en 

renouvellement urbain (dans les espaces bâtis existants) 

Scénario bas 

"au fil de l'eau" 

Scénario haut 

"volontariste" 

 

1348 1837 
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Site Surface (ha) 
Nbre lgts 

"théoriques SCOT" 

Nbre lgts 

"Zonage PLU" 
Nbre lgts / ha % mixité sociale 

Montredon 22,1 710 650 30 20% 

Sainte-Marie 15 480 570 38 20% 

Maquens (partie Est) 10,7 345 350 33 20% 

Montlegun 2,3 75 30 13 - 

TOTAL développement 

court terme ï 1AU 
50,1 

 
1610 1600 

 
29 

 
20% 

Villalbe 19,8 635 635 32 20% 

Minervois 29,9 957 1075 36 20% 

Maquens (partie Ouest) 5,2 168 60 12 20% 

TOTAL développement 

long terme ï 2AU 
54,9 

 
1760 1770 

 
29 

 
20% 

 
TOTAL PLU 

 
105 

 
3370 

 
3370 

 
32 

 
20% 

Les secteurs de développement à Carcassonne 

 
Les extension ¨ lôurbanisation ¨ vocation dôhabitat ont ®t® d®finies 
sur 105 hectares pour répondre aux besoins en logements du PLU 
ne pouvant pas être réalisés dans lôenveloppe bâtie existante. 
Les sites de d®veloppement, situ®s en continuit® de lôenveloppe 
bâtie permettront de produire 3 370 logements. 

 
Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 

 
Le projet Carcassonnais vise à : 

¶ assurer une utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces agricoles et forestiers ainsi que la 
protection des sites et des milieux naturels ; 

¶ assurer un développement urbain maitrisé en favorisant la 
qualité architecturale et urbaine grâce à des OAP ; 

¶ privilégier le renouvellement urbain dans lôenveloppe bâtie 
et la restructuration des espaces urbanisés ; 

¶ prévoir les capacités constructives et de réhabilitation 
suffisantes pour répondre aux besoins actuels et futurs en 
matière dôhabitat et de développement économique et 
commercial ; 

¶ répondre aux objectifs de mixité des fonctions urbaines et 
aux objectifs de répartition géographique ente emploi, 
habitat, commerces et services ; 

¶ diminuer les obligations de déplacements motorisés et par 
conséquent de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre ; 
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Rappel du PADD 

 
La ville centre doit offrir un niveau dô®quipements publics et de 
services permettant de satisfaire aux besoins du territoire. Le 
niveau dô®quipements de la commune est ¨ ce jour satisfaisant et 
sera renforcé par lôinstallation dô®quipements complémentaires 
identifiés : 

o Permettre lô®mergence dôune ville num®rique et connect®e : 
poursuivre le développement de la fibre optique et du trés 
haut d®bit sur lôensemble des quartiers et développer le wifi 
public ; 

o Encourager et développer lôenseignement supérieur ; 
o Réhabilitations ou constructions de groupes scolaires ; 
o Accueil dôun centre de congrès en centre-ville ; 

o Réaménagement du Musée des Beaux-Arts ; 

 

d. Objectif 14 du PADD : Maintenir le niveau dô®quipements 
et de services correspondant aux besoins 

 
Carcassonne, Préfecture de lôAude et ville-centre de 

lôagglom®ration regroupe des équipements et des services 
exerçant une attractivité au-delà des limites communales. Outre les 
équipements administratifs, elle concentre une grande partie des 
équipements sportifs et culturels. 

 
Au sein des hameaux, la question des effectifs scolaires à accueillir 
est cruciale, notamment à Montelgun, Villalbe, et Montredon qui ont 
connu où vont connaître une urbanisation importante. 
Le niveau dô®quipement sportif ¨ usage scolaire est actuellement 
insuffisant en Centre-Ville, mais la construction prochaine dôune 
Halle aux sports en bord dôAude répondant aux besoins des 
collèges permettra de régler le problème. Les piscines de la ville 
sont vieillissantes, et la cr®ation dôun p¹le aqualudique est en cours 
dô®tude. 

 

o Compl®ter lôoffre culturelle existante : projet de M®diath¯que 
intercommunale ; 

o Construction dôune piscine ; 

o Création dôun pôle sportif. 

 
Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 

 
Le projet Carcassonnais prévoit : 

¶ les capacités constructives et de réhabilitations suffisantes 
pour satisfaire les besoins actuels et futurs en matière 
dôactivit®s sportives, culturelles, dôint®r°t g®n®ral ainsi que 
dô®quipements publics ; 

¶ dôassurer le développement des communications 
électroniques. 
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Rappel du PADD 

 

Dans un contexte de ralentissement de lôactivit® ®conomique, et en 
sôappuyant sur le Schéma de développement économique de 
lôAgglo, le PLU doit contribuer ¨ diversifier les activit®s aujourdôhui 
fortement axées sur le tertiaire et lô®conomie présentielle : 

o Positionner Carcassonne comme point stratégique central 
de la grande région, et axer son développement sur les 
domaines de lôenseignement, de la culture et du médical ; 

o Permettre lôaccueil dôactivit®s ®conomiques nouvelles sur le 
territoire de la commune, afin dô°tre en capacité de 

 

e. Objectif 15 du PADD : Encourager la croissance 
économique du territoire 

 
Apr¯s une l®g¯re baisse de son taux dôactivit® au d®but des 

années 2000, ce taux est remonté à 53,2 % en 2012, témoignant 
de lôattractivit® de la commune. Lôactivit® économique est très 
centralisée autour de la ville de Carcassonne, qui remplit son rôle 
de pôle dôattractivit® sur le territoire. Le secteur tertiaire est 
largement majoritaire, grâce à la présence de pôle (Grazailles, Cité 
administrative), quand lôindustrie, lôartisanat et lôagriculture 
rencontrent des difficultés relatives. 
Le Schéma de développement économique de lôagglomération 
propose une vision prospective du territoire à 10-15 ans, les 
objectifs à privilégier en termes de développement économiques, 
ainsi quôun programme op®rationnel, afin de structurer et renforcer 
le dynamisme économique, lôattractivit® et la visibilité de 
lôagglom®ration. Ces ®l®ments seront int®gr®s au projet communal. 
La revalorisation des zones dôactivit®s existantes apparait comme 
une nécessité pour dynamiser le développement économique. 
N®anmoins, cette d®marche devra °tre compl®t®e par lôouverture ¨ 
lôurbanisation de secteurs de développement pour accueillir 
lôactivit® économique. 

 
r®pondre de mani¯re r®active aux demandes dôimplantation 
dôentreprises ; 

o Définir une stratégie à long terme de modernisation des 
zones dôactivit®s existantes en déclin et anticiper les 
besoins de potentiels investisseurs et mettre en place une 
action foncière ad hoc ; 

o Équilibrer le territoire de la commune en matière 
dô®quipements commerciaux et de services, promouvoir le 
centre-ville et accueillir des enseignes premium pour recréer 
de lôattractivit® ; 

o Faire de lô®conomie touristique le levier de communication 
pour le rayonnement de Carcassonne. 

 
Justifications sur la base de lôarticle L101-2 du CU 

 
Le projet Carcassonnais permet : 

¶ les capacités constructives et de réhabilitations suffisantes 
pour répondre aux besoins futurs en matière dôactivit® 
économique, tout en favorisant le renouvellement urbain 
des zones dôactivit®s existantes ; 

¶ de favoriser la diversité des fonctions urbaines dans les 
divers secteurs de la commune, en tenant compte des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services. 
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II. Compatibilité du PLU avec le SCOT 
 

1. Axe 1 du PADD : un développement urbain respectueux 
des grands équilibres naturels 

 

PADD Les explications au regard des objectifs de la commune 
Les explications au regard des objectifs des 

documents supra-communaux (SCoT, PLHé) 
 Mettre en place une gestion économe de lôespace, en définissant les limites physiques au-delà  

 desquelles il nôest pas souhaitable dôurbaniser, et ce pour mettre un coup dôarr°t à la SCoT du Carcassonnais 
1.1 Maintenir lô®crin spéculation foncière et pérenniser les surfaces agricoles utiles Cette orientation respecte lôobjectif 1 du SCoT 

paysagé qui Sanctuariser les zones dôexpansion des crues de lôAude (terre arable et non constructible au « Promouvoir un environnement de qualité et un 
ceinture PPRI) pour y favoriser lôinstallation de maraîchers et la construction de jardins ouvriers cadre de vie préservé». Elle répond notamment à 
Carcassonne, et Identifier et Préserver le patrimoine bâti remarquable en zone agricole et le valoriser en lôobjectif de gérer le territoire agricole 
lôactivit® agricole permettant des changements de destination. durablement, et valoriser la richesse du patrimoine 

 Promouvoir le caractère viticole des secteurs aux pieds de la Cité pour préserver lô®crin paysager. 
 paysager.  

 Identifier, Protéger et pérenniser les éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue par un  

 zonage et un règlement adapté.  

 Préserver et privilégier la constitution dôespaces verts en milieu urbain.  

 Au travers du zonage du PLU, maintenir les corridors écologiques identifiés, et restaurer les 4  

1.2 Identifier et préserver corridors menacés au sud de Montredon, entre Saint Georges et Montlegun, à Marseillens, à  

les richesses Villalbe. SCoT du Carcassonnais 
environnementales Traduire dans les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) la nécessaire Cette orientation respecte lôobjectif 1 du SCoT 
caractéristiques de pérennité de ces corridors, en maintenant leur caractère naturel dans le cadre des projets « Promouvoir un environnement de qualité et un 
la biodiversité   du dôam®nagement cadre de vie préservé», et notamment les objectifs 

territoire Identifier les espaces boisés à préserver en Espaces boisés classés (boisements, haies, de préservation de la trame verte et bleue du 
 alignements dôarbres, bosquets et arbres isolés) Carcassonnais, de la préservation des ressources 
 Identifier et préserver les pelouses sèches naturelles, et dôam®lioration du cadre de vie des 
 Pérenniser la gestion de la forêt communale, dans le cadre du plan de gestion ONF habitants. 
 Maintenir les zones humides et les ripisylves des cours dôeau  

 Organiser une gestion des cours dôeau qui préserve les milieux aquatiques, maintenir les  

 secteurs dôurbanisation à distance des corridors aquatiques  

 Intégrer la réflexion de déplacements doux à tous les nouveaux projets de développement  

 urbain (liaison, tracé, emprise réservée, ...). SCoT du Carcassonnais 
1.3 Rationaliser les Poursuivre la création de pistes cyclables en relation avec les schémas communautaire et Cette orientation respecte lôobjectif 3 du SCoT 
modes de déplacements et départemental. « Organiser une politique globale de 
faciliter les modes Optimiser les dessertes et fréquences des transports en commun en relation avec le service déplacements durables », notamment en 
alternatifs aux Agglo Bus de Carcassonne Agglo. favorisant le   développement   des   modes   de 
déplacements automobiles Développer la mise en place de bornes électriques dans les zones de stationnement public déplacements alternatifs et en développant les 

 Anticiper les besoins en termes de parkings relais périphériques dans le cadre de lô®tude du continuités douces. 
 Plan de Déplacement Urbain, et développer le co-voiturage  
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1.4 Prendre en compte 
les risques naturels dans 
lô®volution urbaine 

Considérer les risques naturels (Plan de Prévention du Risque dôIncendie de Forêt, Plan de 
Prévention du Risque dôInondation) 
Dans le cadre des OAP, définir le devenir des zones impactées par les risques, notamment 
dans le secteur de Montredon 
Considérer les risques technologiques (Canalisation de transport de gaz TIGF, Transport de 
Matières Dangereuses), et limiter la densification aux abords des secteurs concernés 
Considérer les nuisances sonores (Plan dôExposition au Bruit de lôa®roport, Routes à Grande 
Circulation, classement sonore des infrastructures de transport terrestre) et limiter 
lôurbanisation dans les secteurs concernés 

 

 
SCoT du Carcassonnais 
Cette orientation respecte lôobjectif 1 du SCoT 
« « Promouvoir un environnement de qualité et un 
cadre de vie pr®serv® è, et notamment lôobjectif de 
limiter lôexposition de la population aux risques. 

 
 
 
 
 

1.5 INCITER ET ENCADRER LA 

PRODUCTION DôENERGIES 

RENOUVELABLES 

Avoir une approche environnementale de lôurbanisme (AEU) pour les op®rations dôensemble 
Faciliter, au travers du règlement, la réalisation dôop®rations de constructions bioclimatiques, 
économes en énergie, respectueuses de leur environnement 
Développer la production dô®nergies renouvelables et diversifiées sur le territoire : centrales 
photovoltaïques au sol sur des secteurs à fort potentiel, désuets et/ou en friche, microcentrale 
hydro®lectrique sur lôAude, accueil dôentreprises de production dô®nergie bois ou biomasse 
Anticiper la capacité du territoire communal dans la production dô®nergie propre nouvelle 
(biocarburant de 2e ou 3e génération) 
Réduire la consommation dô®nergie des bâtiments communaux en élaborant des actions à 
lô®gard de lô®clairage, de lôisolation, des bâtiments les plus critiques. 

 
 

 
SCoT du Carcassonnais 

Cette orientation respecte lôobjectif 1 du SCoT 
« « Promouvoir un environnement de qualité et un 
cadre de vie préservé ». 
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2. Axe 2 : un développement urbain qui sôappuie sur les 
richesses patrimoniales de la ville 

 

PADD Les explications au regard des objectifs de la commune 
Les explications au regard des objectifs des 

documents supra-communaux (SCoT, PLHé) 

 

2.1 Rééquilibrer le 
territoire en valorisant les 
deux entités Cité / Bastide 

Matérialiser la liaison Cité / Bastide, au travers dôam®nagements urbains et de la mise en 
place dôune signalétique adaptée 
Créer un parcours du patrimoine en cîur de ville 
Am®nager un Centre dôinterpr®tation de lôArchitecture et du Patrimoine au cîur de la Trivalle 
Créer des échanges européens autour des villes médiévales numériques 

SCoT du Carcassonnais 

Cette orientation   respecte lôobjectif du   SCoT 
« Améliorer le cadre de vie des habitants du 
SCoT », notamment en renforçant la protection 
autour du patrimoine remarquable. 

 

2.2 Mettre en valeur et 
réhabiliter les sites 
embl®matiques de lôidentit® 
carcassonnaise 

Identifier les éléments à préserver dans le cadre de lôarticle L. 123-1-7 du code de lôurbanisme 
(vestiges de lôancien canal du midi, mausolée romain lo badarelé) 
Prot®ger, au travers dôun règlement spécifique adapté, les éléments patrimoniaux 
Réhabiliter les édifices propriété de la ville (Eglise Saint Vincent ï Hôtel de Rolland) 
Pérenniser la « zone tampon » du canal du midi, dans lôattente de sa protection au titre des 
Sites 

SCoT du Carcassonnais 

Cette orientation   respecte lôobjectif du   SCoT 
« Améliorer le cadre de vie des habitants du 
SCoT », notamment en renforçant la protection 
autour du patrimoine remarquable. 

 
2.3 Diffuser  la 
connaissance et la 
compréhension du 
patrimoine bâti 

Aménager lôespace urbain dans le respect du cadre bâti environnant, afin de faciliter la lecture 
et la compréhension des immeubles majeurs 
Exercer une surveillance archéologique sur les sites sensibles 

Mettre en place des actions de médiations patrimoniales permettant de mieux comprendre 
lôhistoire du b©ti, ses ®volutions, et les r¯gles ¨ respecter dans le cadre des r®habilitations 
Développer une politique des publics ambitieuse, en relation étroite avec le secteur 
sauvegardé 

 

SCoT du Carcassonnais 

Cette orientation   respecte lôobjectif du   SCoT 
« Améliorer le cadre de vie des habitants du 
SCoT », notamment en renforçant la protection 
autour du patrimoine remarquable 

2.4 Poursuivre 
lô®laboration du Plan de 
Sauvegarde et de Mise en 
Valeur (P.S.M.V.) sur la 
Bastide 

Finaliser le Plan de Sauvegarde, 
Poursuivre et intensifier la requalification des immeubles en Secteur Sauvegardé 
R®pertorier les ®l®ments d®couverts ¨ lôoccasion des op®rations de r®habilitation 
Accroitre la reconnaissance de la Bastide sur le plan national 

SCoT du Carcassonnais 

Cette   orientation   respecte lôobjectif du   SCoT 
« Améliorer le cadre de vie des habitants du 
SCoT », notamment en renforçant la protection 
autour du patrimoine remarquable 

 
 

 
2.5 : Développer lôactivit® 

touristique autour dôune 

approche patrimoniale 

Conforter la Cité comme acteur incontournable du tourisme régional, national et international 
Définir une stratégie dôintervention qui sôarticule autour de lôam®lioration des conditions 
dôaccueil et de visite ; lô®largissement de la découverte du site, et lôorganisation des retombées 
économiques et commerciales 
Mobiliser les moyens et les partenaires pour proposer une visite de Carcassonne agréable et 
de qualité, et allonger le temps de séjour sur le territoire 
Dynamiser les activit®s li®es au tourisme au cîur de la Bastide (commerces, restaurations, 
hôtellerie, culture, loisirs) 
Faire entrer lôOp®ration Grand Site dans sa phase op®rationnelle, en finalisant le plan de 
fonctionnement général du projet OGS, et en d®clinant un programme dôactions r®pondant aux 
enjeux du site et aux capacités budgétaires des partenaires 
Développer le tourisme dôaffaires et la tenue de séminaires. 

 
SCoT du Carcassonnais 
Cette orientation   respecte lôobjectif du   SCoT 
« Améliorer le cadre de vie des habitants du 
SCoT », notamment en renforçant la protection 
autour du patrimoine remarquable. Elle sôarticule 
également avec lôobjectif 2 « Structurer lôactivit® 
et affirmer la nécessité dôune croissance 
maitrisée, notamment en assurant la compétitivité 
et lôattractivit® touristique du territoire. 
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3. Axe 3 : un développement urbain maîtrisé et équilibré 
 

PADD Les explications au regard des objectifs de la commune 
Les explications au regard des objectifs des 

documents supra-communaux (SCoT, PLHé) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1 Revitaliser le centre- 
ville pour lui rendre son 
attractivité 

Habitat : 
Inciter à la réhabilitation des logements au travers de lôOPAH-RU avec une approche 

permettant dôam®liorer les performances énergétiques   des   logements   occupés   (notion 

dô ç éco-carron ») 

Mobiliser des procédures coercitives pour agir sur les ilots les plus dégradés 

Lutter contre lôhabitat indigne et dégradé 

Privilégier la production de logements T3 à T5 pour rééquilibrer le parc en en direction des 

propriétaires occupants et permettre le retour de familles en centre-ville. 

Développer les services aux porteurs de projet (privé, public ou professionnel) en termes de 

démarches et dô®changes avec lôArchitecte des Bâtiments de France, de conseils en 

réhabilitation, de performance énergétique et de production dôop®rations de qualité 

architecturale. 

 
Cadre de vie : 
Proposer un cadre de vie agréable, de qualité, sécurisant et attractif qui confère au centre-ville 

sa singularité et qui se pose en véritable alternative de qualité au lotissement en périphérie 

Rendre obligatoire la réhabilitation des façades sur les secteurs stratégiques 

Requalifier les espaces publics (voiries, places, squares et jardins é) dans le cadre dôun 

phasage pluriannuel stratégique 

Créer des espaces de détente en ville, en donnant au végétal une place importante dans tous 

les aménagements urbains, 

Apaiser la circulation en créant des zones 30, et espaces partagés 

Améliorer le stationnement, notamment pour les résidents 

Répondre au besoin dôaccessibilit® du centre-ville pour les personnes à mobilité réduite, 

conformément au PAVE 

Repenser lôam®nagement des entr®es de ville, pour quôelles deviennent des portes dôentr®e 

attractives, valorisant le territoire 

Maintien de la diversité commerciale : 

Faciliter lôimplantation des commerces 

Identifier les besoins immobiliers et favoriser le remembrement parcellaire afin dôoffrir des 

surfaces commerciales plus vastes 

Acquérir des baux commerciaux afin de maîtriser lôimplantation dôactivit® et de faciliter la 

création de nouveaux commerces et services 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SCoT du Carcassonnais : 

Cette orientation respecte lôobjectif n°2 du SCoT 
ç Structurer lôactivit® et affirmer la n®cessit® dôune 
croissance maitrisée », notamment en encadrant 
le développement urbain et en renforçant sa 
centralité. 

 

PLH : 

Cette orientation respecte celles émises par le 
PLH : 
- diversifier et rééquilibrer lôoffre en logements » ; 
-maintenir l'accession à la propriété des classes 
moyennes et modestes 
- Requalifier et optimiser le parc existant ; 
poursuivre et étendre la réhabilitation du parc 
privé ancien, et lutter contre lôhabitat indigne 
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3.2 Rééquilibrer la 
production de logements 
en direction des familles, 
tout en maintenant la 
mixité sociale 

 
Produire des logements accessibles, performants sur le plan énergétique, et adaptés aux 
besoins des familles 
Faciliter lôaccession sociale à la propriété 
Améliorer les qualités architecturales et environnementales des programmes 
Répondre aux objectifs du PLH, et notamment maintenir un taux de logement social conforme 
à la loi et aux besoins du territoire 
Promouvoir la réalisation dôop®rations dôhabitat diversifiées 

Favoriser une action foncière permettant de limiter la spéculation foncière et permettre aux 
particuliers dôacqu®rir des lots ¨ construire ¨ des prix conformes aux caract®ristiques socio- 
économiques du territoire 

SCoT du Carcassonnais : 

Cette orientation respecte lôobjectif n°2 du SCoT 
ç Structurer lôactivit® et affirmer la n®cessit® dôune 
croissance maitrisée », notamment en diversifiant 
lôoffre de logements pour r®pondre aux besoins 
des populations. 
PLH : 

Cette orientation respecte celles émises par le 
PLH : - diversifier et r®®quilibrer lôoffre en 
logements ; -Accroitre et r®®quilibrer lôoffre en 
logement social et très social - D®velopper lôoffre 
du logement des personnes en difficulté et des 
populations spécifiques 

 
 
 

 
3.3 Limiter  la 
consommation foncière et 
définir les secteurs 
prioritaires  du 
développement urbain 

Circonscrire la ville dans des limites claires, qui sôappuient sur les limites physiques existantes 
(reliefs, voies, cours dôeau é) 
Privilégier les zones urbaines existantes offrant des disponibilités foncières 

Remettre sur le marché les logements actuellement vacants, en utilisant lôOPAH comme outil 
de reconquête 
Permettre la densification des zones urbaines existantes lorsquôelles peuvent le supporter 
Permettre la requalification des secteurs de lôancien hôpital et du CSPV 
Moduler la densit® des programmes dôhabitat selon les secteurs de la ville et les dessertes en 
transport en commun, tout en se conformant ¨ lôobjectif de densit® moyenne fix® par le SCOT 
sur lôensemble de la commune. 
Dans tout projet, prendre en considération les conditions de desserte en réseaux secs et 
humides 
Intégrer le déploiement des nouvelles technologies sur la ville pour lutter contre la fracture 
numérique 

 

SCoT du Carcassonnais 
Cette orientation respecte lô objectif 2 du SCoT 
ç Structurer lôactivit® et affirmer la n®cessit® dôune 
croissance maitrisée », notamment en encadrant 
le d®veloppent urbain, en organisant lôurbanisation 
du territoire par des réflexions préalables, et le 
respect dôune densit® urbaine définie. 
PLH : 

Cette orientation permet de traduire au niveau 
communale les orientations du PLH, en respectant 
les objectifs chiffrés de production de logements, 
et dôorganisation urbaine. 

 

 
3.4 Maintenir le niveau 
dô®quipements et de 
services correspondant 
aux besoins 

Permettre lô®mergence dôune ville numérique et connectée : poursuivre le développement de la 
fibre optique et du tr¯s haut d®bit sur lôensemble des quartiers et développer le wifi public 
Encourager et d®velopper lôenseignement supérieur 
Réhabilitations ou constructions de groupes scolaires 
Accueil dôun centre de congr¯s en centre-ville 
Réaménagement du Musée des Beaux-Arts 
Compl®ter lôoffre culturelle existante : projet de M®diath¯que intercommunale 
Construction dôune piscine 
Création dôun p¹le sportif 

 

SCoT du Carcassonnais 

Cette orientation respecte lôobjectif 1 du SCoT 
« « Promouvoir un environnement de qualité et un 
cadre de vie préservé », notamment en améliorant 
le cadre de vie des habitants. 

 

3.5 Encourager la 
croissance économique du 
territoire 

Positionner Carcassonne comme point stratégique central de la grande région (fusion 
Languedoc et Midi-Pyrénées), et axer son développement sur les domaines de 
lôenseignement, de la culture et du médical 
Permettre lôaccueil dôactivit®s ®conomiques nouvelles sur le territoire de la commune, afin 
dô°tre en capacit® de r®pondre de mani¯re r®active aux demandes dôimplantation dôentreprises 
Définir une stratégie à long terme de modernisation des zones dôactivit®s existantes en déclin 
et anticiper les besoins de potentiels investisseurs et mettre en place une action foncière ad 

SCoT du Carcassonnais 

Cette orientation   respecte   lôobjectif   2   du 
SCoT « Structurer lôactivit® et affirmer la 
nécessité dôune croissance maitrisée », 
notamment en r®organisant et diversifiant lôaccueil 
des activités économiques. 
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 hoc. 

Equilibrer le territoire de la commune en matière dô®quipements commerciaux et de services, 
promouvoir le centre-ville et accueillir des enseignes premium pour recréer de lôattractivit® 
Faire de lô®conomie touristique le levier de communication pour le rayonnement de 
Carcassonne. 
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III. Explications des choix retenus pour établir les 
Orientations dôAm®nagement et de Programmation 
(OAP) 

 

12 sites présentant des enjeux forts de structuration de 
lôurbanisation foncière à court, moyen et long terme ont été 
identifiés sur la ville de Carcassonne. Il sôagit des sites : 

-  OAP 1 : Sainte Marie ; 
-  OAP 2 : Maquens ; 
-  OAP 3 : Montredon ; 
-  OAP 4 : Montlegun ; 
-  OAP 5 : Sautès ; 
-  OAP 6 : Romieu ; 
-  OAP 7 : Salvaza ; 
-  OAP 8 : Cavayère ; 
-  OAP 9 : Villalbe ; 
-  OAP 10 : Moreau ; 
-  OAP 11 : Minervois ; 

-  OAP 12 : Cité 2. 
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1. OAP N°1 Ste Marie 

 

Ce site se trouve à lôest du tissu urbanisé, en zone 1 AUb et 
N au PLU. 
La commune a pour objectif de concevoir un développement urbain 
maitrisé et équilibré. 

 
Pour cela, le PADD : 

¶ affirme la volonté municipale de rééquilibrer lôoffre de 
logements et de promouvoir la réalisation dôop®rations 
dôhabitat diversifi®es (axe 3, point n°12 du PADD) ; 

¶ identifie des zones prioritaires de développement dont le 
secteur Sainte Marie fait partie (axe 3 du PADD). 

 
En cohérence avec le PADD, lôOAP Sainte Marie réalisée vise à : 

-  poursuivre le d®veloppement ¨ lôest du territoire en lien avec 
le paysage et le tissu urbanisé existant. La hauteur des 
constructions est limitée au R+1 au niveau de la percée 
visuelle vers la cité de Carcassonne, sur le reste du site les 
constructions peuvent monter en R+2. 

-  programmer la desserte du quartier afin de rationaliser les 
déplacements futurs du secteur (cf. axe 1, point n°3 du 
PADD) ; 

-  aménager un réseau de cheminements doux afin de faciliter 
les modes alternatifs aux déplacements automobiles (cf. 
axe 1, point n°3 du PADD) ; 

-  préserver les vues sur la cité de Carcassonne par le 
maintien du socle paysager et la limitation des hauteurs 
dans le cône de vue ; 

-  rééquilibrer et diversifier la production de logements. Le 
projet prévoit la réalisation dôenviron 570 logements 
diversifiés (cf. axe 3, point n°12 du PADD) : 

o individuels purs ; 

o individuels groupés ; 

o intermédiaires ; 

o collectifs. 
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2. OAP N°2 Maquens 

 

Ce site se trouve au sud-ouest de la commune en zone 1 
AUER, 1 AUc, 2 AUc et N au PLU. 
La commune a pour objectif de concevoir un développement urbain 
maitrisé et équilibré respectueux des grands équilibres naturels. 
Pour cela, le PADD : 

¶ affirme la volonté municipale de rééquilibrer lôoffre de 
logements et de promouvoir la réalisation dôop®rations 
dôhabitat diversifiées (axe 3, point n°12 du PADD) ; 

¶ identifie des zones prioritaires de développement dont le 
secteur Maquens fait partie (axe 3 du PADD) ; 

¶ incite au développement des énergies renouvelables (axe 1, 
point n°5 du PADD). 

 
En cohérence avec le PADD, lôOAP Maquens réalisée vise à : 

-  poursuivre lôurbanisation du secteur Maquens en coh®rence 
avec le tissu urbanisé existant. Afin de sôint®grer à 
lôenvironnement du secteur, la hauteur des constructions est 
limitée au R+1/R+2 ; 

-  programmer la desserte du quartier afin de rationaliser les 
déplacements futurs du secteur (cf. axe 1, point n°3 du 
PADD) ; 

-  aménager un réseau de cheminements doux afin de faciliter 
les modes alternatifs aux déplacements automobiles (cf. 
axe 1, point n°3 du PADD) ; 

-  rééquilibrer et diversifier la production de logements. Le 
projet prévoit la réalisation dôenviron 400 logements 
diversifiés (cf. axe 3, point n°12 du PADD) : 

o individuels purs ; 
o individuels groupés ; 
o intermédiaires ; 
o collectifs. 

-  développer les énergies renouvelables (centrale 

photovoltaïque au sol) sur les secteurs propices du site : 
terrains en friche exposés plein sud localisés à proximité 
immédiate de la centrale EDF (cf. axe 1, point n°5 du 
PADD). 
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3. OAP N°3 Montredon 

 

Ce site se trouve au nord-est de la commune en zone 1 
AUa, 1 AUER, 1 AUsanté, U3h et U Divers2 au PLU. 
La commune a pour objectif de concevoir un développement urbain 
maitrisé et équilibré respectueux des grands équilibres naturels. 

 
Pour cela, le PADD : 

¶ affirme la volonté municipale de rééquilibrer lôoffre de 
logements et de promouvoir la réalisation dôop®rations 
dôhabitat diversifi®es (axe 3, point n°12 du PADD) ; 

¶ identifie des zones prioritaires de développement dont le 
secteur Montredon fait partie (axe 3 du PADD) ; 

¶ incite au développement des énergies renouvelables (axe 1, 
point n°5 du PADD). 

 
Le PADD affirme également la volonté municipale de maintenir le 
niveau dô®quipements et de services correspondant aux besoins 
(axe 3, point n° 14 du PADD). 

 
En cohérence avec le PADD, lôOAP Maquens réalisée vise à : 

-  poursuivre lôurbanisation du secteur Montredon en 
coh®rence avec le tissu urbanis® existant. Lôobjectif ®tant de 
relier le p¹le sant® existant au cîur du hameau. Afin de 
sôint®grer à lôenvironnement du secteur, la hauteur des 
constructions est limitée au R+1 pour la partie centre et au 
R+1/R+2 ¨ lôest du secteur ; 

-  programmer la desserte du quartier afin de rationaliser les 
déplacements futurs du secteur (cf. axe 1, point n°3 du 
PADD) ; 

-  aménager un réseau de cheminements doux afin de faciliter 
les modes alternatifs aux déplacements automobiles et de 
relier le cîur du hameau au p¹le sant® (cf. axe 1, point nÁ3 
du PADD) ; 

-  rééquilibrer et diversifier la production de logements. Le 
projet prévoit la réalisation dôenviron 650 logements 
diversifiés (cf. axe 3, point n°12 du PADD) : 

o individuels purs ; 
o individuels groupés ; 
o intermédiaires ; 
o collectifs. 

-  développer les énergies renouvelables (centrale 
photovoltaïque au sol) sur les secteurs au nord-ouest et au 
sud-est du site (axe 1 point n°5 du PADD). 

-  permettre lôaccueil dôactivit®s complémentaires liées à la 
santé (cf. axe 3, point n° 14 du PADD) ; 

-  identifier une zone dôurbanisation ¨ long terme au nord du 
pôle santé. 
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4. OAP N°4 Montlegun 
 

 
Ce site se trouve à lôest de la commune en zone 1 AUd au 

PLU. 
La commune a pour objectif de concevoir un développement urbain 
maitrisé et équilibré prenant en compte les risques naturels. 

 
Pour cela, le PADD : 

¶ affirme la volonté municipale de rééquilibrer lôoffre de 
logements, 

¶ de promouvoir la réalisation dôop®rations dôhabitat 
diversifiées (axe 3, point n°12 du PADD). 

 

En cohérence avec le PADD, lôOAP Montlegun réalisée vise à : 
-  poursuivre lôurbanisation du secteur Montlegun en limite de 

la zone dôal®a fort feux de forêt. Afin de sôint®grer à 
lôenvironnement du secteur, la hauteur des constructions est 
limitée au R+1 ; 

-  prendre en compte le risque : r®alisation dôune voie dôacc¯s 
pompier en limite de la zone dôal®a (cf. axe 1, point n°4). 

-  programmer la desserte du quartier afin de rationaliser et de 
prévoir les besoins liés à la densification du secteur (cf. axe 
1, point n°3 du PADD) ; 

-  aménager une voie douce permettant de faciliter les modes 
alternatifs aux déplacements automobiles (cf. axe 1, point 
n°3 du PADD) ; 

-  rééquilibrer et diversifier la production de logements. Le 
projet prévoit la réalisation dôenviron 30 logements 
diversifiés de type individuel pur et groupé (cf. axe 3, point 
n°12 du PADD). 
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5. OAP N°5 Sautès 

 

Ce site se trouve à lôest de la commune en zone 2 AU Tourisme au 
PLU. 

 

Pour cela, le PADD 

¶ affirme la volonté municipale dôencourager la croissance 
économique du territoire 

¶ faire de lô®conomie touristique le levier de communication 
pour le rayonnement de Carcassonne (axe 3, point n°15 du 
PADD). 

 

En cohérence avec le PADD, lôOAP Sautès réalisée vise à : 
-  identifier et aménager un secteur de développement 

touristique (cf. axe 3, point n°15 du PADD) ; 
-  organiser les déplacements et les accès (cf. axe 1, point 

n°3 du PADD). 



Ville de Carcassonne - Plan Local dôUrbanisme ï Rapport de Présentation ï Chapitre 5 ï Explications des choix Page 41 sur 103 
 

 
 

  



Ville de Carcassonne - Plan Local dôUrbanisme ï Rapport de Présentation ï Chapitre 5 ï Explications des choix Page 42 sur 103 
 

 

6. OAP N°6 Romieu 

 

Ce site se trouve à lôouest de la commune, en zone 1 AUER au 
PLU. 
La commune a pour objectif de concevoir un développement urbain 
maitrisé et équilibré respectueux des grands équilibres naturels. 
Elle affirme ¨ travers son PADD sa volont® dôinciter et dôencadrer la 
production dô®nergies renouvelables (axe 1 point n°5 du PADD). 

 
En cohérence avec le PADD, lôOAP Romieu réalisée vise à 
développer, sur ce secteur propice au développement du 
photovoltaïque, les énergies renouvelables. Afin dôint®grer ces 
aménagements à lôenvironnement du secteur, un traitement 
qualitatif des franges urbaines est pr®vue par lôOAP (cf. axe 1 point 
n°5 du PADD). 
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7. OAP N°7 Salvaza 

 

Ce site se trouve au sud-ouest de la commune, en zone 1 AU Eco 
et 2AU Eco au PLU. 
La commune a pour objectif dôencourager la croissance 
économique du territoire. Au vu de son raccordement aux 
infrastructures viaires existante et structurelles du territoire 
(autoroute notamment), le site de Salvaza est identifié dans le 
PADD comme la zone principale pour le développement 
économique et industriel de Carcassonne. 

 
En cohérence avec le PADD et afin de définir les grands principes 
du développement du site, une OAP réalisée vise à organiser le 
développement économique du site, notamment en identifiant : 

-  les principales voies de desserte et les accès ; 

-  les frange paysagères à créer. 
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8. OAP N°8 Cavayère 

 

Ce site se trouve au sud-est de la commune, en zone 1 AUER au 
PLU. 
La commune a pour objectif de concevoir un développement urbain 
maitrisé et équilibré respectueux des grands équilibres naturels. 
Elle affirme ¨ travers son PADD sa volont® dôinciter et dôencadrer la 
production dô®nergies renouvelables (axe 1 point n°5 du PADD). 

 
En cohérence avec le PADD, lôOAP Cavayère réalisée vise à 
développer, sur ce secteur propice au développement du 
photovoltaïque, les énergies renouvelables. Afin dôint®grer ces 
aménagements à lôenvironnement du secteur, un traitement 
qualitatif des franges urbaines est pr®vue par lôOAP (cf. axe 1 point 
n°5 du PADD). 
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9. OAP N°9 Villalbe 

 

Ce site se trouve au sud-ouest de la commune en zone 2 AUa au 
PLU. 
La commune a pour objectif de concevoir un développement urbain 
maitrisé et équilibré. 

 
Pour cela, le PADD : 

¶ affirme la volonté municipale de rééquilibrer lôoffre de 
logements, 

¶ promouvoir la r®alisation dôop®rations dôhabitat diversifi®es 
(axe 3, point n°12 du PADD). 

 
En cohérence avec le PADD, lôOAP Villalbe réalisée vise à : 

-  poursuivre lôurbanisation du quartier Villalbe sur un site situ® 
au cîur du tissu urbanisé existant. Afin de sôint®grer à 
lôenvironnement urbain du secteur, la hauteur des 
constructions est limitée au R+1/R+2 ; 

-  programmer la desserte du quartier afin de rationaliser et de 
prévoir les besoins liés à la densification du secteur (cf. axe 
1, point n°3 du PADD) ; 

-  aménager un réseau de cheminements doux permettant de 
faciliter les modes alternatifs aux déplacements automobiles 
(cf. axe 1, point n°3 du PADD) ; 

-  rééquilibrer et diversifier la production de logements. Le 
projet prévoit la réalisation dôenviron 600 logements 
diversifiés (cf. axe 3, point n°12 du PADD) : 

o habitat individuel pur ; 
o habitat individuel groupé ; 
o habitat intermédiaire ; 

o habitat collectif. 
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10. OAP N°10 Moreau 

 

Ce site se trouve en entrée de ville est, en zone UEco au PLU. 
 

La commune a pour objectif dôencourager la croissance 
économique du territoire. Au vu de son raccordement à la N113 et 
de sa localisation en entrée de ville, ce secteur est stratégique pour 
le développement économique de la commune. 

 
En cohérence avec le PADD et afin de définir les grands principes 
du développement du site, une OAP réalisée vise à organiser le 
développement économique du site, notamment en identifiant : 

-  les principales voies de desserte et les accès ; 

-  les renforcements paysagers à maintenir ou à créer. 
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11. OAP N°11 Minervois 

 

Ce site se trouve au nord de la commune en zone 2 AUb1, U Ep et 
2 AUb2 au PLU. 
La commune a pour objectif de concevoir un développement urbain 
maitrisé et équilibré. 

 
Pour cela, le PADD affirme la volonté municipale de rééquilibrer 
lôoffre de logements, de promouvoir la réalisation dôop®rations 
dôhabitat diversifiées (axe 3, point n°12 du PADD). 

 
En cohérence avec le PADD, lôOAP Minervois réalisée vise à : 

-  poursuivre lôurbanisation du secteur des Hauts de Grazaille 
sur un site situé en limite du tissu urbanisé existant. Afin de 
sôint®grer ¨ lôenvironnement urbain du secteur, la hauteur 
des constructions est limitée au R+1/R+2 ; 

-  programmer la desserte du quartier afin de rationaliser et de 
prévoir les besoins liés à la densification du secteur (cf. axe 
1, point n°3 du PADD) ; 

-  aménager un réseau de cheminements doux permettant de 
faciliter les modes alternatifs aux déplacements automobiles 
(cf. axe 1, point n°3 du PADD) ; 

-  rééquilibrer et diversifier la production de logements. Le 
projet prévoit la réalisation dôenviron 1000 logements 
diversifiés (cf. axe 3, point n°12 du PADD) : 

o habitat individuel pur ; 
o habitat individuel groupé ; 
o habitat intermédiaire ; 

o habitat collectif. 
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12. OAP N°12 Cité 2 

 

Ce site se trouve ¨ lôest de la commune, en zone UEco 6 au PLU. 
La commune a pour objectif de concevoir un développement urbain 
maitrisé et équilibré. 

 
Pour cela, le PADD : 

¶ affirme la volonté municipale de rééquilibrer lôoffre de 
logements, 

¶ promouvoir la r®alisation dôop®rations dôhabitat diversifi®es 
(axe 3, point nÁ12 du PADD) en sôappuyant sur les espaces 
déjà urbanisés. 

 
En cohérence avec le PADD, lôOAP Cité 2 réalisée vise à : 

-  organiser la reconversion dôun secteur aujourdôhui 
®conomique : pr®voir une zone dôhabitat au sud et une zone 
dô®quipement au nord ; 

-   programmer la requalification de la desserte du site afin de 
prévoir les futurs besoins du secteur (cf. axe 1, point n°3 du 
PADD) ; 

-  aménager un réseau de cheminements doux permettant de 
faciliter les modes alternatifs aux déplacements automobiles 
(cf. axe 1, point n°3 du PADD) ; 

-  rééquilibrer et diversifier la production de logements. Le 
projet prévoit la réalisation dôenviron 295 logements 
diversifiés en R+1/R+3 (cf. axe 3, point n°12 du PADD) : 
habitat intermédiaire et collectif. 
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IV. Explications des choix retenus pour la délimitation 
des zones, des motifs des limitations ¨ lôutilisation 
des sols 

 
La mise en îuvre du PLU traduit les objectifs de 

développement spatial et de protection que sôest assignée la 
Commune et par cons®quent modifie lôaffectation et la superficie 
des différentes zones POS en y associant des évolutions 
réglementaires adaptées. 

 
1. Le découpage en zones 

 
a. Les zones urbaines 

Les zones U rassemblent à la fois des territoires urbains 
constitués et des secteurs où les équipements publics existants ou 
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter. 
Au-delà de cette approche générique, le territoire urbanisé se 
décline en plusieurs zones urbaines. Ce découpage distingue 8 
zones qui se différencient au regard de la diversité des tissus 
urbains (densité, morphologie, fonctions spécifiques...). Dans le 
détail, ces zones sont elles-mêmes découpées en secteurs dont 
les caractéristiques justifient une identification particulière bien 
quôils sôint¯grent dans le cadre général de la zone identifiée. 
La d®marche commune ¨ lôensemble des zones urbaines, vise ¨ 
encourager une mixité fonctionnelle caractéristique au tissu. Que 
ce soit en territoires urbains constitués ou en devenir, lôenjeu 
consiste à assurer une diversité des usages et des pratiques 
(équipements, commerces, services, diversités résidentielles, 
emplois,...). 

 

Enfin, il importe de pr®ciser que lôaffectation des diff®rents zonages 
sur le territoire urbain de lôagglom®ration repose sur deux crit¯res 
complémentaires : 

¶ dôune part, le maintien de formes urbaines dans les 
quartiers constitués a abouti à des zonages confortant les 
caractéristiques morphologiques existantes, 

¶ dôautre part, sur certains sites appelés à se transformer 
lôapplication du zonage sôinscrit dans une logique de projet 
et prévoit lô®volution vers dôautres formes urbaines plus 
adaptées (côest notamment le cas pour les sites de 
renouvellement urbain). 
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× La Zone U1 
 

Délimitation et caractéristiques de la zone 
La zone U1 correspond aux quartiers historiques de Carcassonne : 
la Cité, la Bastide et les faubourgs qui se sont développés entre 
ces deux polarités. 
Cette zone est sous-divisée en 3 sous-secteurs, U1b (Bastide), 
U1c (Cité) et U1f (Faubourgs), pour lesquels un règlement 
spécifique a été réalisé de manière à encadrer de façon très 
rigoureuse le maintien du bâti et de sa qualité architecturale. Dans 
cette zone, et pour chacun des secteurs, le Règlement est très 
précis, notamment son article 11. Le secteur U1b (Bastide) 
correspondant au secteur sauvegardé, le Règlement reprend, 
comme cô®tait le cas avec le POS révisé en 1997, les règles 
édictées pour chaque parcelle dans le cadre de lô®tude du futur 
Plan de Sauvegarde et de Mise Valeur, et ce dans lôattente de son 
approbation. 

 
Pour les zones U1c (Cit®), et U1 f (faubourgs), lô®tude du PSMV 
ayant permis dô®tudier également ces secteurs stratégiques au 
niveau patrimonial, le choix a été fait dôint®grer, lorsquôelles 
existent, les règles « à la parcelle » également sur ces 2 
secteurs. 
Ainsi, les règles applicables sur chaque parcelle sont définies 
dôune part par un R¯glement tr¯s pr®cis, et dôautre part par une 
fiche patrimoniale correspondant à chacune des parcelles et 
déterminant les règles applicables au bâtiment conservé (parties à 
démolir, à conserver, éléments patrimoniaux à mettre en valeur, 
etcé) 

 
Seule la partie de la zone U1f située le long de la RD 342 (route de 
Saint Hilaire) ne bénéficie pas de fiches patrimoniales. Sa 
localisation en pied de la Cité justifie tout de même que lui soit 
appliqué le règlement de la zone U1f. 
Objectifs recherchés 

De manière générale, lôobjectif du Règlement de cette 
zone est de maintenir les qualités patrimoniales des lieux 
emblématiques de la commune, et de permettre leur mise en 
valeur. 

 
Principes réglementaires 
Chacun des articles du Règlement poursuit cet objectif de qualité 
architecturale, avec un règlement extrêmement précis. Le 
demandeur est ainsi invité à étudier son projet en lien avec les 
services de lôarchitecte des B©timents de France, afin de sôassurer 
quôil répond bien au règlement. 
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Évolution du zonage secteur Bastide 
Le zonage entre le POS et le PLU nôa pas fondamentalement 
évolué. Le secteur était classé en zone UAd au POS. 

POS (UAd) PLU (U1b) 
 

  
 

Évolution du zonage secteur U1Cité 
Le zonage entre le POS et le PLU nôa pas fondamentalement 
évolué. Le secteur était classé en zone UAa au POS. 

POS (UAa) PLU (U1c) 

Évolution du zonage secteur U1FAubourgs 
Le zonage entre le POS et le PLU nôa pas fondamentalement 
évolué. Le secteur était classé en zone UAb et UCc au POS. 

POS (Uab/ UCc) PLU (U1f) 
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× La Zone U2 
 

Délimitation et caractéristiques de la zone 
La zone U2 englobe tout le tissu urbain dense aux constructions en 
majorité anciennes, compris à l'extérieur des boulevards ainsi que 
l'ensemble des parcelles adjacentes à lôavenue du Président 
Franklin Roosevelt. Elle a un caractère d'habitat et de services 
dans laquelle les bâtiments sont et devraient être construits en 
majorité à l'alignement et en ordre continu. Cette zone est sous- 
divisée en 5 sous-secteurs afin de préserver les caractéristiques 
propres à chaque quartier. 

 

Objectifs recherchés 
De manière globale, le règlement de cette zone vise à : 

¶ Préserver la densité globale des quartiers concernés, 

¶ Préserver les alignements et ordre continus des bâtiments 
existants, 

¶ Redonner une image urbaine aux boulevards 
caract®ristiques et dôentr®e de ville et pr®voir la possibilit® 
dôy r®aliser des espaces publics (notamment support de 
déplacements doux) par une largeur de voirie suffisante, 

¶ Préserver lôensoleillement des habitations. 

 
Chaque sous-secteur possède des objectifs spécifiques : 

¶ En secteur U2a, correspondant au quartier du Palais, 
lôobjectif est de pr®server les fa­ades ordonn®es sur rues, 
les jardins et patios caractéristiques de ce secteur ; 

¶ En secteur U2b correspondant au quartier des Capucins, 
lôobjectif est de préserver les cîurs dô´lots ; 

¶ En secteur U2c couvrant le quartier Pasteur, lôobjectif est de 
conserver le caractère aéré du quartier (composé 
notamment par des maisons ou collectifs offrant un jardin 
dôaccueil ouvert sur perron typique). 

¶ En secteurs U2e correspondant au secteur dôentr®e de ville 
de lôavenue du Président Franklin Roosevelt, les objectifs 

sont de favoriser lôimplantation de logements collectifs en 
alignement sur voie pour redonner une image urbaine à ce 
boulevard, et de permettre un élargissement de ce 
boulevard. 

¶ Enfin, en secteur U2h, correspondant aux cîurs anciens 
des hameaux, lôobjectif est de préserver les qualités 
constitutives des cîurs de hameaux. 

 

Principes réglementaires 

¶ Implantation des constructions à lôalignement 

¶ Possibilité de traitement des rez-de-chaussée de façon à 
accueillir diverses fonctions urbaines en U2e (commerces, 
services, etc.). 

¶ Gestion des hauteurs selon les contextes (R+3 au R+5) 

¶ Prise en compte des caractéristiques des bâtis patrimoniaux 
afin dôen pr®server leur caractéristiques 

¶ Emprise au sol non réglementée compte tenu de la densité 
du tissu urbain 

 
Évolution du zonage 
Le zonage entre le POS et le PLU nôa pas fondamentalement 
®volu® ¨ lôexception de lôentr®e de ville Ouest par la RD119 qui a 
®t® inclus au p®rim¯tre de la zone U2 afin dôassurer un caract¯re 
urbain à cette entrée de ville. Le secteur était classé en zone UB 
au POS. 

POS (UB) PLU (U2) 
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× La zone U3 
 

Délimitation et caractéristiques de la zone 
La zone U3 a un caractère dominant d'habitat, de commerces et de 
services. Elle est composée de maisons individuelles (souvent 
groupées en lotissement) et de collectifs. 
C'est une zone dans laquelle le parcellaire, souvent étroit, s'est 
urbanisé quelquefois à l'alignement, mais principalement en retrait, 
laissant des espaces libres importants (jardins). 
Cette zone est sous-divisée en 4 sous-secteurs afin de préserver 
les caractéristiques propres à chaque quartier ou de les faire 
évoluer de manière différenciée (U3RU : secteur de 
renouvellement urbain). 

 

Objectifs recherchés 
De manière globale, le règlement de cette zone vise à : 

¶ Permettre une certaine densification des secteurs 
résidentiels (notamment autour des hameaux) en continuité 
des centres urbains plus denses ; 

¶ Permettre les opérations de renouvellement urbain sur 
certains quartiers concernés par des programmes 
nationaux ; 

¶ Prendre en compte les vues sur la Cité. 
Chaque sous-secteur possède des objectifs spécifiques : 

¶ Secteur U3 : Quartiers de la ville correspondants à 
lôextension urbaine des années 70 à 2000 ; 

¶ Secteur U3a : Plateau de Paul Lacombe, en covisibilité 
avec la Cité et dont les hauteurs doivent être limitées ; 

¶ Secteur U3RU : Quartiers dôhabitat collectif (la Conte, 
Ozanam, St Jacques le Viguier, Cité Fleming, Le Méridien, 
Albignac) faisant lôobjet ou ayant vocation à faire lôobjet 
dôop®rations de renouvellement urbain (PRU) et dont les 
hauteurs ne doivent pas être contraignantes ; 

¶ Secteur U3h : Extensions urbaines des hameaux, à 
encadrer pour préserver une unité avec les cîurs de 
hameaux caractéristiques. 

 
Principes réglementaires 

¶ Implantation en recul en majorit®, ¨ lôexception des voies 
suivantes : Avenue Général Leclerc ; Route Minervoise ; A 
lôOuest de lôAvenue Achille Mir ; A lôOuest de la rue dôIsly o½ 
les constructions doivent sôimplanter à lôalignement de 
lôemprise de la voie afin de maintenir les alignements 
existants et le caractère urbain de ces voies. 

¶ Gestion des hauteurs selon les contextes (du R+1 au R+2 
avec hauteur non réglementée pour la zone U3RU) 

¶ Gestion de lôensoleillement des bâtiments 

¶ Gestion de lôemprise au sol à la parcelle (entre 50 % et 70 
% maximum en fonction des secteurs) 

¶ Un minimum de 10 % dôespaces verts de pleine terre est 
exigé, 20% en U3RU et 30% en U3h pour les parcelles de 
plus de 500m². Cette mesure vise à préserver le caractère 
de la zone et de permettre une bonne infiltration des eaux 
pluviales. 
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Évolution du zonage 
La zone U3 est issue principalement de la zone UC du POS. 
Toutefois, dans un souci de densification des espaces bâtis 
existants la zone U3 a été élargie par rapport à la zone UC du 
POS. 

 

POS (UC) PLU (U3) 
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× La zone U4 
 

Délimitation et caractéristiques de la zone 
La zone U4 correspond aux extensions résidentielles de la ville 
composées de maisons individuelles disposées sur des parcelles 
relativement importantes et présentant des contraintes, de paysage 
et de topographie notamment. 
Cette zone comprend un secteur U4a qui doit répondre à la fois à 
des contraintes paysagères, sécuritaires, mais aussi de desserte 
en terme de réseaux : 

¶ elle correspond à la zone la plus fragile en frange des 
secteurs naturels et boisés ; 

¶ la desserte de lô®gout public nôy est quôen partie réalisée ; 

¶ la proximité avec la canalisation de gaz sur le massif de la 
Cavayère ne permet pas la sur densification de la zone pour 
des raisons sécuritaires. 

 
 

Objectifs recherchés 
Lôobjectif est de maintenir le caractère aéré de ces secteurs en 
raison de leur situation et de leur impact sur le paysage et les 
milieux. Ces secteurs sont également contraints en termes de 
densité par leur capacité en termes de raccordement au réseau 
collectif dôassainissement. 

 

Principes réglementaires 

¶ Secteurs à dominante résidentielle en R+1 maximum 

¶ Implantation en recul de 5 m. 

¶ Lôemprise au sol est limit® ¨ 45% de lôunit® fonci¯re et 15% 
en U4a. 

¶ Un minimum de 30 % dôespaces verts de pleine terre est 
exigé et 50% en U4a afin de préserver le caractère de la 
zone et de permettre une bonne infiltration des eaux 
pluviales. 

Évolution du zonage 
La zone U4 est issue principalement de la zone IINA du POS. 
Toutefois, dans un souci de limitation de consommation dôespace 
la zone U4 du PLU est plus réduite que la zone IINA du POS. 

POS (IINA) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PLU (U4) 
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× La zone U Eco 
 

Délimitation et caractéristiques de la zone 
La zone U Eco englobe des terrains équipés à caractère dominant 
d'activit®s (industries, artisanats, commerces, services, é).Il sôagit 
dôune zone dédiée à lôaccueil des activités de la commune à 
caractère économique et artisanal, avec les services et 
équipements nécessaires au fonctionnement des entreprises 
installées sur la zone. 
Cette zone comprend 6 secteurs : UEco1 à UEco6 permettant de 
distinguer les types dôactivit®s. En effet, le secteur U Eco1 et U 
Eco2 accueille des activités plurielles à proximité du Canal du Midi 
(Arnouzette / Estagnol / Pont-Rouge) et à proximité du Domaine de 
Romieu (UEco2) alors que le secteur U Eco3 est destin® ¨ lôactivit® 
commerciale et UEco5 à un Pôle Numérique de rayonnement 
intercommunal. Quant à la Zone U Eco4 (Zone mixte de Pointe 
Ferrand) elle est destinée aux commerces et ¨ lôartisanat mais 
présente la particularité de comporter de nombreuses habitations. 
La zone U Eco 6 concerne le secteur de Pech Mary (Cité 2) et est 
destin®e ¨ se reconvertir. Lôhabitat et les ®quipements publics sont 
autorisés en complément des activités commerciales. 

 
Objectifs recherchés 
De manière globale, le règlement de cette zone vise à : 

¶ Inciter lôutilisation de toitures végétalisées 

¶ Limiter lôimpact visuel et paysager des activités accueillies 
sur ces zones, 

¶ Encadrer lôaspect architectural des bâtiments activités, 

¶ Proposer des solutions de stationnements diversifiées 
(imperméabilisation, ombrières photovoltaµquesé) 

¶ Chaque sous-secteur possède des objectifs spécifiques : 

¶ Zone   U   Eco   1 :   zone   à   proximité   du   Canal   du 
Midi (Arnouzette / Estagnol / Pont-Rouge), dont lôobjectif est 
de limiter  les hauteurs des constructions à proximité du 

Canal du Midi et ainsi limiter les impacts visuels sur cet 
espace. 

¶ Zone U Eco 2 : zone ¨ proximit® des zones dôhabitat (Cit® 2, 
F®lines), dont lôobjectif est dôinterdire les activit®s g°nantes 
pour le voisinage aux abords des zones dôhabitat 

¶ Zone U Eco 3 : partie de la zone de la Bouriette destinée 
uniquement à lôactivit® commerciale 

¶ Zone U Eco 6 : zone en entrée de ville est dont lôobjectif est 
permettre la requalification de la zone économique 
actuellement en d®clin. Situ® en accroche dôune zone U3 ¨ 
vocation r®sidentielle, la zone, dôune superficie de 19,8 ha, 
pr®voit la requalification et lôorganisation du site. Cette zone 
permettra lôaccueil dôenviron 295 logements sur une 
superficie d'environ 4 hectares, soit une densit® dôenviron 
70 logements/hectare. 
Le maintien en zone U Eco 6 ¨ vocation dô®conomie mais 
qui intègre un volet habitat et équipements est justifié par la 
nécessit® de requalifier et de r®organiser lôensemble de la 
zone, en matière dô®quipements, viaires notamment. Le 
maintien des activités économiques sur le secteur permettra 
dôamorcer calmement un mouvement de reconversion. Le 
PLU précise le devenir du secteur par la définition de 
lôorientation dôam®nagement (cf. justification des 
orientations dôam®nagement). 

 

¶ Zone U Eco : les autres zones à vocation dôactivit®s. 

 
Principes réglementaires 

¶ Implantation en recul de 5 m. 

¶ Emprise au sol de 60 % 

¶ Les hauteurs sont comprises entre 9 mètres et 14 mètres 
en fonction des zones compte tenu des différents types 
dôactivit®. 
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¶ Un minimum de 10 % dôespaces verts de pleine terre est 
exigé afin de promouvoir une certaine qualité des zones et 
de favoriser lôinfiltration des eaux pluviales. 

 

 
Évolution du zonage 
La zone U Eco est issue de zones dédiées aux activités 
économiques au POS, les zones UE et IIINA. 



Ville de Carcassonne - Plan Local dôUrbanisme ï Rapport de Présentation ï Chapitre 5 ï Explications des choix Page 66 sur 103 
 

 

× La zone U Aéroport 
 

Délimitation et caractéristiques de la zone 
Le secteur U Aéroport englobe l'ensemble des terrains réservés 
aux activités liées à l'aéroport de Salvaza. 

 
Objectifs recherchés 
Lôobjectif est de permettre le maintien et le développement de 
lôactivit® de lôa®roport. 
Il sôagit également de prendre en compte les éléments 
r®glementaires du PEB de lôa®roport et encadrer lôaspect et les 
hauteurs des constructions. 

 

Principes réglementaires 

¶ Constructions nécessaires au fonctionnement de lôa®roport 
sont seuls autorisés. 

¶ Recul imposé de 35 m. par rapport à la rocade ouest et la 
RD119. 

¶ Prescriptions architecturales adaptées aux contraintes du 
PEB. 

 

 
Évolution du zonage 
Le zonage entre le POS et le PLU nôa pas fondamentalement 
évolué. Le secteur était classé en zone UXb au POS. 

POS (Uxb) 
 

 

PLU (U aéroport) 
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× La zone U Divers 
 

Délimitation et caractéristiques de la zone 
Lôobjet de cette zone est de permettre le maintien dôactivit®s 
existantes diffuses sur le territoire de la commune. Cette zone est 
divisée en 9 sous-secteurs : 

 

Objectifs recherchés 
Chaque sous-secteur possède des objectifs spécifiques : 

¶ Zone U Divers 1 dont lôobjectif est de permettre lôactivit® 
existante de dépôt de v®hicules hors dôusage ; 

¶ Zone U divers 2 : dont lôobjectif est de permettre le 
stockage, traitement et conditionnement de matériaux 
inertes 

¶ Zone U Divers 3 : dont lôobjectif est de permettre des 
activités liées à lôactivit® dôexploitation de centrales dôenrob® 

¶ Zone U Divers 4 : dont lôobjectif est de permettre des 
activités liées à lôactivit® dôune gravière. 

¶ Zone U Divers 5 : dont lôobjectif est de permettre les 
constructions et installations li®es ¨ lôaire dôaccueil des gens 
du voyage. 

¶ Zone U Divers 6 : dont lôobjectif est de permettre des 
activités des activités liées à la zone de Fret SNCF et à 
lôusine dôembouteillage. 

¶ Zone U Divers 7 : dont lôobjectif est de permettre des 
activités liées à lôactivit® des Autoroutes du Sud de la 
France (le périmètre du secteur correspond aux emprises 
foncières des ASF). 

¶ Zone U Divers 8 : secteur correspondant à une zone mixte 
établie sur lôancien site de lôh¹pital de Carcassonne, 
permettant le maintien des installations hospitalières, des 
structures dôenseignements, et la reconversion de lôancien 
hôpital. 

¶ Zone U Divers 9 : dont lôobjectif est de permettre le 
stockage des véhicules et du matériel, nécessaires à 

lôexploitation dôune carri¯re. 

 
Principes réglementaires 

¶ Implantation en recul de 5 m. 

¶ Hauteur réglementée en UDivers1, non réglementée sur les 
autres secteurs 

¶ Emprise au sol non réglementée. 

 

Évolution du zonage 
La zones U divers est issue de zones diverses au POS, certains 
secteurs étaient classés précédemment en zone U, en zone 
agricole ou en zone naturelle. Lôensemble des secteurs ont ®t® 
délimités sur les emprises occupées par les activités existantes. 
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× La zone U Santé 
 

Délimitation et caractéristiques de la zone 
Cette zone englobe des terrains équipés comprenant des activités 
hospitalières, des équipements à caractère médico-social, 
paramédical et dôenseignement. 

 

Objectifs recherchés 
Lôobjectif est de maintenir une zone sp®cifique autour des activit®s 
de la santé. 

 
Principes réglementaires 

¶ Limitation stricte des occupations du sol 

¶ Implantation en recul de 10 mètres des voies et des 
emprises publiques et de 5 m des limites séparatives. 

 
 

Évolution du zonage 
Le zonage du POS ne prévoyait pas de zone spécifique aux 
activités hospitalières, des équipements à caractère médico-social, 
param®dical et dôenseignement. La création de cette zone au PLU 
vise à maintenir la vocation de ce secteur et lui associer un 
règlement plus souple. 

× La zone U Ep 
 

Délimitation et caractéristiques de la zone 
Lôobjet de cette zone est de maintenir les secteurs destin®s aux 
équipements publics. 

 
Objectifs recherchés 
La zone étant réservée aux équipements publics le règlement de 
cette zone est volontairement ouvert afin de laisser une grande 
liberté aux différents types dô®quipements. 

 
Principes réglementaires 

¶ Limitation stricte des occupations du sol 

¶ Implantation en recul de 5 mètres des voies et des emprises 

publiques et de 3 m des limites séparatives. 

 

Évolution du zonage 
Le zonage du POS ne prévoyait pas de zones spécifiques aux 
équipements publics La création de cette zone au PLU vise à 
maintenir les secteurs dô®quipements publics et leur associer un 
règlement plus souple. 
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b. Les zones à urbaniser 

 
ü Les choix en matière de zones à urbaniser 

 

Rappel de lôarticle R.123-6 du code de lôurbanisme : 
 

« Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être 
classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de la 
commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le 
cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate 
d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les 
orientations d'aménagement et de programmation et le règlement 
définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la 
zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation 
d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone 
prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et 
le règlement. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le 
cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate 
d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son 
ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification 
ou à une révision du plan local d'urbanisme. » 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, ces zones AU se situent en enclave 
ou en continuité des tissus urbains existants et leur urbanisation 
contribuera à compléter et finaliser une logique de développement 
urbain, d®j¨ engag®e, sôappuyant sur un maillage dô®quipements 
existants (voirie, réseaux, commerces, services, etcé). En 
complémentarité de la stratégie de renouvellement urbain engagée 
par le PLU, lôurbanisation de terrains vacants ainsi que lôextension 
mesurée de nouveaux quartiers contribueront à accueillir 

lôaccroissement d®mographique projet® ainsi que lôoffre en p¹les 
dôemplois et en équipements nécessaires à ces populations 
attendues. 

 

Dans le cadre dôune extension urbaine mesur®e et planifi®e, les 
zones AU sont déclinées en plusieurs secteurs distincts : 

¶ Les zones à urbaniser à vocation principale dôhabitat, 
constructibles sous conditions (1AU), les zones à urbaniser 
à vocation économique, constructibles sous conditions 
(1AUECO), les zones à urbaniser dédié à la production 
dô®nergie solaire (1AUER), constructibles sous conditions, 
la zone 1AU SANTE réservée aux installations hospitalières 
ou aux équipements à caractère médico-social, 
paramédical, dôenseignement réalisées dans le cadre 
d'opérations d'ensemble. Dans les zones 1AU les 
constructions sont autoris®es soit lors de la r®alisation dôune 
opération dôam®nagement dôensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone 
prévus par les orientations dôam®nagement et le règlement. 

¶ Les zones à urbaniser constructibles à plus long terme 
(2AU), à vocation habitat, dô®conomie ou de tourisme. Les 
voies publiques et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et, le cas 
échéant, dôassainissement existant à la périphérie 
imm®diate dôune zone AU nôont pas une capacit® suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans 
lôensemble de cette zone. Ainsi lôouverture ¨ lôurbanisation 
peut être subordonnée à une modification ou à une révision 
du plan local dôurbanisme. 

 

En application de lôarticle L. 123-1-16 du Code de lôurbanisme, sur 
lôensemble des zones AU, toute opération supérieur à 30 
logements devra comprendre à minima 20 % de logements sociaux 
(voir parties suivantes). 
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